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L'EXPOSITION D'A ViC UL TU RE, 
gfganis'ée- par la Société Avicole de: 

4''0n'est,.iiëndra, comme l'an der-
nier, dans l'enceinte de la Foire Com-
merciale de Nantes, du 11 au 14 avril, 
et sera do*'.' de nombreux prix. 

* * 

POMMES A CIDRE : Le Minis-
tère de l'Agriculture vient de publier 
les résultats de- la récolte. Pour vingt 

■ départements gros producteurs, elle 
J?est élevée, en 1929, à 28.285.070 
quintaux (pommes et poires à cidre). 
Èn 1928, elle n'atteignait que 
18.758.400 quintaux, alors qu'en 1927 
elle dépassait 40 millions. 

* 
* * 

CONTRE LE DORYPHORA : M. 
£kappas, in tpectew.général de-1'Agri-
culture, vient d'être -'chargé de coor-
donner l'action entreprise contre le 
dorypaora, visiter las régiais mtêres-
sécs et prendre toutes mesures effi-
caces. C'est le début d'une offensive 
d'ensemble contre ce- parasite. Un 
crédit va être inscrit au budget 1930 
pour l'application 4e cesjîieèures. 

LA FIEVRE- APHTEUSE semble 
avoir repris du terrain dans la Scmr 
me, dans le Cantal et en Haute-Loire.■ 
De nouveaux foyers ont été constatés 
en Alsace, du côté de SjrasU-u-;g.. 

devant procéder au numérotage à. 
chevaux nés en 1927, portant le même 
nom et appelés à prendre part aux 
courses au trot dès cette année, prie 
les propriétaires de lui adresser, 
avant le 10 février, la liste des pro-
duits do. trois ans, en mentionnant 
leur origine. 

* -* * 
LE DUC DE FEUTRE, ancien dé-

puté et propriétaire d'une célèbre 
écurie de courses, vient de mourir à 
l'âge de. 85 ans. Parmi ses vainqueurs 
rappelons les noms de : Plume-au-
Vent, Achille, La Violette, Barbillon, 
Ml!e-de-Fercoq, Clémentine, Cha-
peau-Bas, Gracieuse, etc. 
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DU. VIGNOBLE 

Dans . notre région, quelques par-
celles, de. yignes âgées, déjà en voie 
de dépérissement, oui été tellement 
endommagées par les grands froids 
que leur arrachage s'impose. Les 
gelées n'ont fait alors que hâter leur 
reconstitution. 

A) Quel porte-greffe choisir: — 
L'expérience nous a appris que, dans 
nos régions septentrionales, les por-
te-greffes hâtant la maturité du gref-
fon doivent être préférés au.': au-
tres. Nous estimons qu'en '.Anjou et,, 
d'une manière générale, dans les vi- ! goureuses, courl-nouées ; ou bien 
gnoblcs du bassin de la Loire où 

m 

tauî jet; 
taille m 
mieux 1$ 
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Un cas assèi îréque»'*. cWiïs les 
vignes- fortement gelées, est la pré-
sence, à la base du greffon, de vi-
goureux rejets qui se sont, dévelop-
pés aux dépens de la. charpente. 
Celle-ci n'a que des pousses peu vi-
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jour figu-
je tu'suis 

t'y mis en colère à 
cause 'id© la mère 
Shibintfcle ; J'vous 
assure pourtant que 
c'est point commode 

a me tacher. 
.aux connu 

Assurances Sociales 
NoGENT-LF.-Rpxnou, 2G JANVIUIÏ. — 

M. de Laslcyrie, ancien ministre des 
Finances, parlant des assurances so-
ciales, a dit notamment : 

« Sous sa forme actuelle, la loi 
Sur les assurances sociales n'est pas 
viable. Elle va engendrer une bu-
reaucratie intolérable ; clic va im-
poser !\ notre économie nationale 
des charges excessives qui exerce-
ront une répercussion inévitable sur 
les salaires et sur les prix ; elle va 
réclamer du budget de l'Etat des sa-
crifices qui iront chaque année 
grandissant et réduiront d'autant la 
marge disponible pour les dégrève-
ment d'impôts. 

Pour toutes ces raisons, la révi-
sion de la loi de Î028 s'impose cl 
son application au 5 février pro-
chain est une impossibilité maté-
rielle... 

» Pour ma part, je n'hésite pas à 
l'affirmer : si les assurances sociales 
doivent être appliquées dans la for-
me étatiste de la loi du 5 avril 1928, 
elles sont vouées à un échec inévi-
table... ». 

i'on vise à obtenir des vins de qua-
lité, l'ère de culture du Rupeslris 
du Lot et du 1-202- devra être réduite 
au profit du 3399, par exemple, du 
Riparia même dans certains sols, et 
des hybrides de Berlaudiéri, dans 
les .terres calcaires, 

B) Quel gn-ffuii choisir. —- Dans 
tous les vignobles de crû, il ne faut 
pas.hésiter à replanier le ou les cé-
pages qui ont assuré la réputation 
des vins du pays et il no faut pas 
céder à la tentation de planter, sans I f 

mesure, des hybrides dans l'espoir, 
quelquefois trompeur, /i'ohtriiir des j 
récoltes plus^^ 
'lu'eiles^sèTonl plïïs abondantes ' et 
plus ^ulières. 

côté des parcelles à replanter, 
il en est d'autres que l'on peut en-
core maintenir en production; mais 
qui présentent de nombreux man-
quants. Y a-t-il lieu de remplacer 
ces manquants et comment ? On 
peut hésiter à entreprendre ce tra-
vail dans les vignes qui "approchent 
de leur limite d'âge et dans les-
quelles les plants nouveaux ne fe-
ront que commencer à produire lors-
qu'il sera question de l'arrachage. 

|î' semble que, dans ce cas particu-
lier, le seul moyen à préconiser — 
lorsqu'il est possible — est l'em-
ploi de la marcollc simple. 

Dans les vignes ayant encore de-
vant elles un certain avenir de pro-
duction, le remplacement des man-
quants pourra être obtenu par l'em-
ploi de plants greffés. On prendra 
soin de choisir un portc-greffo plus 
vigoureux que celui de la plantation. 
Par exemple, le 3.309 sera employé 
dans une plantation sur Riparia ; 
le Rupestris du Lot (bien qu'il n'a-
vance pas la maturité) dans une 

même elle a péri. I! faut alors faire 
un recépage. Dans Ce but, en con-
servera deux beaux rejets, bien pla-
cés ; on les taillera, comme deux 
îongs-bois, de msui-'-re à. conserver, 
sur le eep, 15 à 20 bourgeons nor-
maux, nécessaires à l'expansion de 
la sève et i'on Usera ce bois 'taillé 
sur les branches cliarpenllères uti-
lisées comme supports. 11 n'est pas 
•indiqué de faire, dès cet hiver, l'a-
blation du bois mort, ii ne faut pas 
oublier, en effet, que les pousses 
gourmandes de la base n'ont pas 
beaucoup de solidité et que, si on 

"es fixe pas avec précaution sur 
ni bon support, on risque de les 
•.•f'::- <:•'• IV. âi'lc-fu'?, les 
grosses plaies faites sur un bois 
mort depuis deux ans seront moins 
préjudiciables à l'avenir des ceps 
ainsi rajeunis que les mêmes gros-
ses plaies faites, dès cet hiver, sur 

pas madame Bu-
bincîie. la femme 

du marchand de lunettes ? Oh î da-
me c'est une femme ben grasseuse, 
ben plaisante ; c'est toujours là que 
j'vais pour faire arranger mes ver-
res. Mais v'ià t'y pas qu'en ajustant 
mon pince-nez, elle &'a*.et à me dire 
que les légumes sont hors de prix, 
que le pain est trop- cher, que la 
viande est trop chère, le vin itou et 
patali et patata, que îe lait c'est t'hon-
teux ! c'est un scandale au prix qu'il 

itiers allaient dç-
— sâen que ça ! 
re>. dé ceusses qui 
an doit produire 
irou;)ie, que j'iui 
nandez-donc aux 
ciment leur lait 

est ; que fous le 
venir milliardai 

lit par pti: 

un bois non encore entièrement des-
séché. 

Les broussins seront rasés à la 
serpette, sur le bois vivant. 

plantation sur 3.309 ; dans les sols j 
calcaires, on remplacera les man-
quants par des plants greffés sur 
Richter 99, par exemple. 

B. — TAILLE DES VIGNES CELLES 

En ce qui concerne la réfection 
des ceps par la taille, il est diffi-
cile d'envisager, ici, tous les cas de 
la pratique. Chaque souche devra 
subir une taille appropriée à son 
état. 

c. — SOINS A DONNER 

AUX VIGNES GELÉES 

Quelque précaution que l'on pren-
ne, dès maintenant, les grosses sec-
tions seront encore nombreuses. 
Une pulvérisation d'arsénitc de 
soude (pyralion, pyrafolliol, etc.), 
comme celle que l'on emploie con-
tre YEsca, sera le meilleur moyen 
de cautériser les plaies, plaies de 
broussins, en particulier, et d'en-
rayer la mortalité des souches. 

Enfin, la remise en état du vigno-
ble nécessitera l'emploi d'une fu-
mure complète. A titre d'indication, 
dans beaucoup do terres à vigne, 
on pourra enfouir, au cours de l'hi-
ver, par hectare, 400 kilos de su-
perphosphate avec 500 kilos de chlo-
rure de potassium et l'on épandra, 
au-départ de la végétation, 200 kilos 
de nitrate de soude ou une dose 
égale de sulfate d'ammoniaque. 

Les frais de replaiîtation sont, 
aujourd'hui, si élevés que les viti-
culteurs ont tout intérêt à mainte-
nir le plus longtemps possible leurs 
vignobles en état de production, 

L. MOUEAU et E. VINET. 

^nr-.vwsi'KS.rTs:;-— 

LIS RÉCOLTES YINICOLS S 
Comparaison des 

dernières années : 

 .—«sgSj^—— 

rendements obteni notre région durant ces 

(RECOLTES DÉCLARÉES EN HECTOSf) 

*— Jnsiro'à tuand parsera-t-il «=s au-
tos ? Veilâ mne heure quj nous ne pou-
vons tHResasr ! 

— Ramtesns «Jicg jM>us, Fifinc... il en 
passais £w*u'à ia &rttt**ylvcstïe. 

Années Lolre-Inf. M.-'et-Loire Vendée Ind.-et-Loîr. L.-et-Chef 

1922 1.707.219 1.523.476 1.123.578 2.414.412 2.30O.33O 
1925 1.042.572 1.011.300 812.334 930.739 911.912 
1926. 293.777 342.412 254.178 366.371 402.951 

551.741 310.060 623.758 395.458 ' 617.637 
652.3C5 541.933 709.113 546.737 521.179 

1929 .1.284.719 1.002.778 890.778 1.356.902 4.704.929 

la 

COMPARAISON POUR TOUTE LA FRANCE j 

En 1922...., , 71.130.129 hectos 
~ 1924 70.880.208 — 
— 1925 67.547.351 — 
— 1926 .s 44.116.219 — 
— 1927 51.095.341 — 
— 1928 59.985.5C4 -, 
— 1929 »2.901.443 — 

En ajoutant les stocka à la propriét», le totsl des ressources pour 
aguo eu c»Brs s'élève à : «.29LW5T ke^cHIres do vins, 

cro 
du 
dis. sapi-zsli 
nounous si 
pour rien ? 

— C'est tout de mPnv;. pas vous... 
ce sont vos vaches taù donnent du 
îait ! Et puis faut v-~. si aux mal-
îi! • " ' '-1 -jjix, vieillards. 
f — j suis ben de votre avis, nia 
pauvre dame ; mais pourquoi ça ne 
serait point des Sociétés, des Œu-
vres, ou même les municipalités qui 
distribueraient du lait aux nourris-
sons, ou aux indigents, peur quèque 
sous ; on paye assez d'impôts, si tout 
ça était ben réparti. Savez-vous com-
ben y a de p'tits fermiers qui n'ont 
que leurs vaches comme gagne pain 
et faudrait qu'ils vendent leur mér-
chandise à perte ! 

r— A perte ! à perte ? 
— Voui madame Dubinoctë : à Per-

te ! Vous croyez que ces bestiaux-là, 
ça se nourrit tout seul avec do l'her-
be ; qu'il n'y a qu'à tirer avec le sou-
rire sur le pis, pour en remplir des 
bidons ? Détrompez-vous ! On voit 
ben que vous reluquez ça derrière 
vos carreaux grossissants. L'herbe, ça 
coûte tout d'même ; et les choux, les 
rutabagas, les betteraves, le foin, les 
tourtiaux, le son, la mélasse, tonte la 
cuisine des vaches, vous croyez que 
ça se fait en soufflant dessus ? 

— Je veux bien vous croire Mon-
sieur Jeannot, mais vous n'avez tout 
de même pas de frais de main-d'œu-
vre, qu'est-ce que ça demande* com-
me temps à traire une vache ? 

— Ta, ta, ta... une vache, pis deux, 
pis cinq ou six, pis les affourager," les 
panser, les vêlages, tout le bazar ! 
Croyez-vous donc qu'on trouve com-
me ça du personnel tant qu'on jn 
veut et qui se paye point? C'est qui 
ne se nourrit point non plus- avec de 
l'herbe ! 

— Quelle plaisanterie Monsieur 
Jeannot ! 

— Je plaisante point, dame. C'est 
vous autres en ville qui attirez tous 
nos gars de la campagne, qui nous 

trouvent ça pu plaisant de promener 
des gosses, avec un tablier blanc sur 
le ventre, que d'aller garder les bêtes 
dans les champs. Si on continue à 
décourager les laitiers, c'est uns race 
qui disparaîtra — y ne restera pu 
comme vaches à lait que les pauvres 
contribuables ! Ah, madame Dubino-
cle, si c'était seulement vrai qu'on 
allait fabriquer du lait avec de l'her-
be, en se passant de bêtes à cornes, 
comme on disait sur les Journaux... 
Seulement vous savez ben qu'y en 
aura toujours, comme y aura encore 
des myopes et des presbytes pour 
vous faire gagner votre croûte ! 

MAITRE JEANNOT. 

La loi âu 29 décembre Itiau a 
apporté de- nombreux dégrèvements 
à divers impôts directs et indirects. 
Ses dispositions se présentent sous 
forme d'adjonctions ou de modifica-
tions aux longs textes touffus des lois 
fiscales .codifiées par le décret du 
15 octobre 1925. H parait utile d'es-
sayer de les dégager et de leur don-
ner de la clarté, tout au moins pour 
les impôts directs intéressant spécia-
lement la terre, les seuls dont nous 
nous occuperons aujourd'hui. 

impôt sur les Bénéfices 
de l'ExpIcîiation 

Tout d'abord, l'impôt sur les béné-
fices de l'exploitation agricole va se 
trouver bien allégé pour un grand 
nombre d'exploitants. 

On sait que l'Administration des 
Contributions directes l'établit d'or-j 
fice, sans aucune déclaration, non sur 
le bénéfice réel de l'exploitation agri-| 
cole, mais sur un bénéfice forfaitaire, 
sous réserve du droit pour le contri-* 
buable, s'il se juge imposé sur un 
bénéfice forfaitaire supérieur à son 
bénéfice réel, de demander ensuite'] 
à être imposé sur son bénéfice effec 
tif net, mais en apportant alors toutes 
justifications de ce bénéfice. Sauf' 
c.ar«o les »cgioiis Vîisîeoîô», Dieu ^eu' 
usent de cette faculté, l'Administra-; 
tion et les Tribunaux administratifs; 
se montrant difficiles sur les justifi-
cations. 

Jusqu'à présent, le bénéfice forfai-
taire était déterminé, pour l'ensem-
ble des cultures, par l'application du' 
coefficient 2,5 à la valeur locative 
du sol, préalablement majorée de' 
75 ■%. Nous avons déjà dit antérieu-
rement qu'un procédé bien plus sim-
ple de calcul consistait à multiplier 
par 5,4687 le revenu cadastral porté 
sur les matrices. Les terres cultivées 
en blé bénéficiaient du coefficient ré-
duit 2, à la condition de faire au 
contrôleur la déclaration de leur sur-
face et de leur revenu cadastral dans 
les deux premiers mois de l'année. 

La loi du 29 décembre dernier a 
modifié en partie ces règles. 

Pas de changement pour les prés, 
les vignes, les jardins. Mais, pour les 
terres labourables, quelles que soient 
leurs cultures, le coefficient est ra-
mené de 2,5 à 1 en 1930. Il suffira 
donc de multiplier leur revenu ca-
dastral par 2,1875 pour avoir leur 
bénéfice agricole forfaitaire. 

Pour bénéficier de ce coefficient 
réduit, l'exploitant doit, avant fin 
février, déchirer au contrôleur la con-
tenance totale de ses terres laboura-
bles et leur revenu cadastral. Désor-
mais il n'y a plus de déclaration spé-
ciale à faire pour les terres cultivées 
en blé, puisque toutes les terres la-

bourables bénéficient du même aoav-
tement. 

Le dégrèvement sera très sensible. 

Exemple : 16 hectares de terres 
labourables d'un revenu cadastral 
moyen de 50 francs, soit au total 
800 francs, se voyaient attribuer for-
faitaîrement un bénéfice d'exploita-
tion de 4.375 francs. Ils ne seront 
plus imposés que sur la base d'un bé-
néfice de 1.750 francs, 

En outre, la loi organise en "faveur 
des contribuables qu'elle considère 
comme intéressants, deux avantages, 
qu'il ne faut pas confondre, mais 
dont en réalité les mêmes personnes 
profiteront dans la plupart des cas. 

D'abord des déductions sur les bé-
néfices d'exploitation pour en dimi-
nuer la partie imposable. Puis, une 
fois l'impôt établi, des réductions sur 
cet impôt en faveur des contribua-
bles ayant des charges de famiile. 

1° Déductions : Sur le montant du. 
bénéfice agricole total de son exploi-
tation, le contribuable aura droit à 
une déduction de 500 francs pour sa 
femme, et autant pour chacune des 
personnes à sa charge, c'est-à-dire 
ses ascendants âgés de. plus de 
70 ans (60 ans pour les veuves) ou 
infirmes vivant sous son toit, ses 
descendants ou enfants recueillis par 
lui, âgés de moins de 21 arts ou infir-
mes, enfin même les parents colla-
téraux infirmes et à sa charge exclu-
sive. 

Déclaration des personnes à charge 
doit être faite au contrôleur pour 
qu'il puisse opérer les déductions. 

Ce qui restera du bénéfice agricole 
après toutes ces déductions opérées 
est exempt d'impôt jusqu'à concur-
rence de 2.500 francs : la fraction 
comprise entre 2.500 et 4.000 francs 
est comptée pour un quart, celle de 
4.000 à 8.000 francs pour moitié, 
enfin ce qui dépasse 8.000 francs est 
compté pour la totalité. 

C'est sur le bénéfice agricole for-
faitaire ainsi amputé par des déduc-
tions et par des abattements que por-
tera l'impôt à raison de 12 %, 

2° Réduction de l'impôt ? L'impôt 
sur les bénéfices agricoles (de même 
du reste que î'impôt foncier en prin-
cipal, l'impôt sur les bénéfices com-
merciaux et l'impôt sur les traite-
ments et salaires) est fortement ré-
duit en faveur des contribuables 
chargés de famille et dans une si-
tuation pécuniaire modeste. 

10 % de réduction pour chacune des 
deux premières personnes à la 
charge du contribuable, et 20 % pour 
chacune des suivantes, si le revenu 
net total ne dépasse pas 30.000 fr. 

Si le revenu du contribuable excède 
30.000 francs, la réduction n'est plus 
que de 5 % pour chacune des trois 
premières personnes à sa charge, et 
10 % à partir de la quatrième, avec 
un maximum de réduction de 500 
francs par personne à charge. 

Enfin n'oublions "pas que dans le 
cas, fréquent dans nos régions, où le 
père de famille exploite avec, la col-
laboration d'enfants majeurs, habi-
tant avec lui et travaillant avec lut 
en communauté d'intérêts, la loi de 
finances de décembre 1928 les répute 
tous en association. 

La conséquence en est que chacun 
doit être imposé séparément à la 
taxe sur les bénéfices agricoles, pro-
portionnellement à sa part dans l'as-
sociation, et que chacun a également 
droit à des abattements et à des ré-
ductions pour ses charges de famille. 

Impôt généra! sur îe Rei'esïia 

Passons maintenant ci l'impôt gé-
néral sur le revenu, pour lequel la 
déclaration des divers revenus doit, 
comme par le passé, être souscrite 
avant fin février; 

Rien n'est changé aux règles gé-
nérales de déclaration. 
-Ma4S-4^a'èœ«io-i;t—d vT coTîëcisnf^" 

sur les terres va. avoir une grosse ré-
percussion sur l'impôt général sur le 
revenu, pour tous les contribuables, 
propriétaires fonciers d'une certaine . 
importance, qui exploitent eux-mêmes 
ou font exploiter leurs terres à moitié 
fruits. 

Parmi leurs revenus déclarés figu-
re en effet pour une bonne part leur 
bénéfice agricole. Or, pour la décla-
ration de leur bénéfice de 1929, ils 
bénéficieront des nouvelles disposi-
tions de la loi du 29 décembre der-
nier que nous avons analysées ci-
dessus. 

11 leur suffira donc pour calculer 
leur bénéfice agricole déclarable ; 

1° De multiplier'par 5.4687 le re-
venu matriciel des prés et des vignes, 

2° De multiplier par 2,1875 le re-
venu matriciel des terres labourables, 
c'est-à-dire de tous ce qui, dans leurs 
exploitations, est porté comme « ter-
res » au cadastre, et d'avoir soin de 
déclarer au contrôleur, avant fin fé-
vrier, la contenance et le revenu 
cadastral des terres. 

Naturellement, pour les terres, 
prés et vignes exploités à moitié 
fruits, la déclaration ne doit être 
faite que pour moitié du bénéfice for-
faitaire. 

La loi du 29 décembre modifie ert 
faveur du contribuable les déduc-
tions que l'Administration des Contri-
butions directes devra opérer sur le 

La Race Normande en Maine-et-Loire 

rar;' , 

DONNEZ DU SEL MARIN, déna-
turé, à vos animaux pour exciter leur 
appétit et accroître leur digestion : 
15 à 20 grammes pour un cheval ; 
40 à 60 gr. pour un bœuf à l'engrais ; 
20 à 30 gr. pour les vaciies laiiieres y 
10 à 20 gr. pour les veaux ; 5 à 10 grÂ 
four les parcs, et par jpuTt 

« LE DALO », fils de « Buffalo » 
« été vendu par son propriétaire, M. Lerjrand, 15.Q00 francs, à l'âge de 1% mois, ù un éleveur chilien 

(Cliché Semaine^ 



revenu déclaré pour en déterminer 
la partie imposable, puis les réduc-
tions que subira l'impôt en faveur 
fies contribuables chargés de famille : 

1* Déductions sur le revenu dé-
claré ■■: Aux premiers 10.000 francs 
exempts d'impôt pour tous les assu-
jettis s'ajouteront : 

5.000 francs pour le contribuable 
marié ou veuf non remarié avec un 
ou ou plusieurs enfants à sa charge. 

4.000 francs pour le premier en-
fant mineur à sa charge, 5.000 francs 
pour le deuxième, 6.000 francs pour 
îe troisième, et ainsi de suite en aug-
mentant ce 1.000 francs pour chaque 
unité 

Le Jfiircluî 

Noire ami M, Vinci Père, prêsi-
Vdenl de la Fédération des groupe-
hmenls maraîchers du Nantais, et 

3.000 francs pour chaque personne, Commandeur du Mérite Agricole, a 
autre que les enfants, a la charge du 
contribuable. 

L'impôt général sur îe revenu ne 
porte que sur îe surplus, après toutes 
ces déductions opérées. 

2° Réductions du montant de l'im-
pôt en faveur des familles avec 
enfants. . 

Même tarif de réductions que celui 
que nous avons exposé ci-dessus àjan nom de tous 
propos de l'impôt sur les bénéfices] 
agricoles, distinguant entre le contri-
buable qui, après toutes déductions 
faites, a moins de 30.000 francs de 
'revenu global imposable, et celui qui 
en a plus. Le montant de la réduction 
ne pouvant excéder 3.000 francs par 
personne à la charge du contribuable. 

Louis LEFEUVRE, 

Président de l'Office Agricole 
départemental. 

bien voulu écrire pour nos cultiva-
Meurs de la Loire-Inférieure, adhé-
rents à noire Syndicat, ces lignes 
pleines d'utiles conseils, pour tes 
soins à donner à leur petit jardin de 
-campagne. 

que l'on peut faire en chaque sai-
son. 

Si vous me permettez, je vais es-
sayer de jeter quelques jalons sur 
celte nouvelle route où il y a tant à 
faire pour arriver au but. 

Supposez que nous ayons un petit 
jardin où il y a des fruitiers raehi-
tiques et couverts de mousse depuis 
plusieurs "années, que les maladies 

A'ous sommes certains que nos \ cryptogamiques rendent les fruits 
amis mettront à profit la vieille ex-
périence de M. Yinct père et nous 
l'en remercions ici, bien vivement, 

Achats de Chevaux pour l'Armée 
Le Comité d'achat de Remonte de 

Saînt-Jean-d'Angély achètera pendant 
h mois de Février 1930 : 

Jeudi 13, 8 h. 30, Saint-Pèrc-en-
Retz, place de la Mairie ; à 14 heu-
res, Maehecoul, champ de foire. 

Vendredi. 11, 9 heures, Pont-Rous-
seau, devant l'Hôtel du Cheval Blanc. 

Samedi 15, 8 h. 30, Ancenis, près de 
la Gare. 

Jeudi 20, 12 heures, Nantes, empla-
cement du Concours, après la présen-
tation des 3 ans, pour les chevaux de 
3 ans ayant pris part au Concours. 

Localités visitées en Mars. — Pont-
Rousseau, Saint-Etienne-de-Montluc, 

" d ; ; te -P à z a mî è - Save n ayv - _ ... 
Avis aux éleveurs. — MM. les éle-

veurs ont tout intérêt à faire ins-
crire au Comité d'Achat de Saint-

■Jean-'d'Angcly, les chevaux de 3 ans 
qu'ils doivent présenter à la Re-
monte. 

Licol en sangle. — MM. les Ven-
deurs sont prévenus qu'ils doivent li-
vrer tout cheval acheté inuui d'un li-
col en sangle à l'état neuf, avec deux 
longes en forte corde neuve. 

Les Foires aux Chevaux en Février 
MORBIHAN 

3, Auray, petits chevaux; Pluvi-
gner ; Queslombert, 

6, Maiestroit. 
10, Gourin, petits chevaux à deux 

ilris, bidets. 
11, Pont-Scorff, trait léger étoffé. 
13, Locminé. 
17. Plôërmeî. trait léger, 
20, Guémené, bidets. 
22, Gourin, petits chevaux à deux 

fins, bidets ; Josselin, trait léger, bi-
dets ; Landévant, petits chevaux à 
deux fins. 

ILLE-ET-VILAINE 

1, Rennes, chevaux de trait et de 
trait léger ; Fougères, chevaux de 
trait. 

4, La Guerclic, chevaux de trait. 
10, Redon, chevaux de trait, }h 

sang. 
17, Bain. 
18, Pipriac. 
22, Dol, chevaux de trait,. 

Des flots d'encre ont été dépensés 
depuis la guerre pour retenir le cul-
tivateur à la terre, il a été créé des 
commissions officielles... Sur le pa-
pier ça dit quelque chose !... Voyez, 
on s'occupe du terrien ; on va s'en 
occuper '? '? et puis ? et puis ? C'est 
tout... Le plus souvent ces commis-
sions sont comme toutes ces belles 
machines compliquées qui ■ coûtent 
très cher et que l'on a de la peine à 
mettre en. mouvement. 

Il me semble cependant qu'il y au-
rait beaucoup à faire ; si, par ha-
sard, on parcourt la campagne, on 
est presque attristé du mauvais état 
du petit jardin du cultivateur, des 
légumes il y en a peu, les bons fruits 
y sent rares ou si quelques fruitiers 
s'y trouvent c'est qu'ils ont le tem-
péramment rustique, car les soins 
leur font le plus généralement dé-
faut. Oh ! je sais bien que le temps 
est aussi cher à la campagne qu'à 
la- ville. Mais croyez-vous que si le 
petit jardin contenait quelques bons 
légumes savoureux que la ménagère 
saurait apprêter d'une façon écono-
mique et avec lesquels elle ferait des 
mets délicats, et elle n'aurait que 
l'embarras du choix car tous les lé-
gumes de culture facile devraient y 
trouver place : pommes de terre, ca-
rottes, . poireaux, oignons, choux, 
scorsonnères, etc., etc.. Quelques va-
riétés de bonnes fraises qui leur 
fourniraient un dessert délicieux, 
joignez à cet ensemble quelques bons 
fruitiers : cerisier, prunier, poirier, 
pommier, pécher, vigne. Ne négligez 
pas quelques fleurs à ia porte de la 
maison, c'est si facile aujourd'hui de 
se procurer des plantes vivaces qui 
végètent pour ainsi dire sans peine, 
auxquelles on associe quelques ro-
siers grimpants qui enguirlandent le 
devant de la maison ci qui font l'ad-
miration du passant qui ne manque 
pas de dire : il doit faire bon vivre 
clans ce nid ; et soyez sûr que si le 
voyageur émet de pareilles réflexions, 
l'heureux possesseur de ce gîte n'as-
pirera pas à le quitter pour aller à 
la ville, loger au 4e ou 5° étage dans 
des logements exiguës, le plus sou-
vent dans le voisinage d'usines où 
l'on respire un air vicié et malsain. 
Gui ! Il faut rendre la. vie à la cam-
pagne plus agréable si l'on veut re-
tenir le cultivateur à la terre ; il faut 
lui apporter un peu plus de bien-être 

galleùx, gercés et immangeables ; eh 
bien, hâtez-vous d'y porter remède : 
pendant le repos de la végétation, 
commencez par enlever les vieilles 
écorces, supprimez le bois mort et 
pratiquez une taille sommaire ; si 
vos arbres sont en plein vent, enle-
vez l'excédent des branches qu'ils 
ont en confusion afin que celles qui 
restent aient plus d'air et que les 
yeux soient mieux nourris, gage 
d'une meilleure floraison et d'une j 
meilleure fructification, et faites un 
bon hadigeonnage à la chaux ; si 
vous trouvez que c'est trop criard, 
ajoutez-y quelques poignées de suie, 
votre badigeon en sera que plus effi-
cace. Ayez-vous un pulvérisateur, as-
pergez-les avec une bouiïiie Borde-
laise à 2 % de sulfate de cuivre et 
autant de chaux, si vous pouvez ajou-
ter un litre de* Lysol, votre opéra-
tion sera encore meilleure ; si vous 
n'avez ni chaux, ni sulfate à votre 
disposition, procurez-vous du purin 
d'étabîc et aspergez vigoureusement 
vos fruitiers, vous obtiendrez encore 
des résultats surprenants, ils seront 
débarrassés des mousses qui les en-
vahissent et qui sont le refuge de 
toute sorte d'insectes nuisibles qui 
viennent s'y abriter pendant la mau-
vaise saison et y déposer leurs œufs, 
et les eaux pluviales entraîneront 
dans le sol les matières fertilisan-
tes que vous aurez ainsi répandu à 
leur surface et qui contribueront en-
core à activer leur végétation. Inci-
tez les enfants à faire eux-même ce 
travail, qu'ils soient de bons vulga-
risateurs ; que l'on récompense ceux 
qui auront obtenu les meilleurs ré-
sultats, et vous verrez que vous au-
rez fait lin grand pas pour l'amélio- \ 
ration de la culture fruitière. \ 

MODÈLE A : à limonière, avec 
débrayage automatique du fond mou-
vant ; commande du fond par bielles'. 
Larg. d'épandage : lm50... 2.575 fr. 

— .— lm75... 2.630 » 
— - 2m ... 2.670 » 
MODÈLE B : à limonière, avec 

débrayage automatique du fond mou-
vant, sans bielie : 
Larg. d'épandage 1™50... 

lm75... 
2» ... 

2.340 fr. 
2.390 » 
2.425 » 

nsgrais euses \ 
Une des premières et des plus an- ; 

ciennes marques françaises, de su- j 
périorité incontestable. Fabriquée! 1:1 
avec le nouvel acier électrique, elle 
comporte des engrenages hélicoïdaux, 
silencieux, de faible usure, sembla-
bles à ceux des différentiels d'auto-
mobiles ; cinq coussinets bronze et 
des roulements .à billes, mie vitesse 
de coupe accélérée et des organes 
très élevés au-dessus du sol. 

Son train d'engrenage d'embrayage 
ne comporte aucun boulon et peut 
se démonter en une minute, temps 
record, par l'enlèvement d'une seule 
goupille, ses doigts sont en acier 
moulé (et non en fonte malléable). 

Son îimon contreplaqué breveté, 
obtenu par les procédés employés 

. I dans la fabrication des ailes d'avion, 
Nous attirons 1 attention des culti- [ eSt très souple et de haute résistance! 

vateurs sur les derniers perfection- j 
nenteiits de ces distributeurs, qui, 
sont livrés- avec une garantie de 3 
ans. 

îuanderses 

Supplément pour carters à bain 
d'huile des deux cotés : 135 francs. 

Prix franco gares grands réseau.-;. 
Remise à nos adhérents. 

En tôle d'acier 
de 3 »/-; n« 

craignant ni 
chocs ni coups 
de feu. Chauffa 
plus vite que les 
buanderies en 
fonte et brùîei 
tous combusti-
bles. Elles peu-

vent aussi servir pour la préparation! 
de la nourriture des animaux. Cha-
que buanderi 
Contenance^ 
mande. 

est livrée avec tuyaux, 
supérieures sur de.1* 

Prix 

Notices explicatives et références 
sur demande. 

Tous autres modèles et autres mar-
ques de distributeurs sur" demande. 

avec çhaudièfQ 
Prix et couvercle 

Conlen. peintes gabraiiisé 
—> — — — 

1 50 lit. 253 »»: 275 >lj 
2 60 -- 20& »» 314 »>, 
y 80 — 325 »» 363 
4 100 — 374 »3; 413 »>: 
5 125 —, 424 »». 462 »>; 
6 150 — 468 »». 404 ï» 

Pulvérisateurs 
et Soufreuses â dos 

Prix franco de port : 
PULVERISATEURS en cuivre plom-

bé, pour l'acidex siilfnrique, conte-
nance 15 litres. Pompe à disque : 
lance simple, 165 fr. ; lance double, 
175 fr. ; lance triple, 180 fr. 

La même, contenance 20 litres, avec 
lance latérale 3 jets, porte-lance, cein-
ture et bretelles caoutchouc : 255 fr. 

PULVERISATEUR pour vignes, en 
cuivre rouge, contenance 15 litres. 
Pompe à disque : 145 fr. 

SOUFREUSES : 
Etoile, double effet, à hélice. 115 fr. 
Petite jaune, simple effet, à 

brosse " 85 fr. 
Ces pris s'entendent nets et franco 

prares de nos adhérents. 

Perses araeuiées 

HERSES A 3 FLECHES, 
PAR COMPARTIMENT 

Entièrement en acier livrées 
barre d'assemblage. 

Dsirts ée : 13™/" 15™/* 
2 comp., 30 dents. 47 k. 58 h. 
3 comp., 45 dents. 70 k. 90 k. 104 k. 

Prix du kilo, 2 fr. 90 départ usine. 
Remise à nos adhérents. 
Tons autres modèles de herses à 

2 et 4 flèches par compartiments. 

j .Notices et catalogues sur demande. 
Machines visibles à Nantes. Ces fau-

! cheuses se font toutes coupe à droi-
te et sont livrées avec 2 lames, fran- j assurant le maximum de garanties, 
co de port, et une garantie de 5 ans, ! Bol à équilibrage automatique, Sys« 

Ces prix s'entendent départ usiné,. 

Remise à nos adhérents, 

Ëcrès-neuses 
Construction soignée et robuste", 

avec 

17 T 
68 k. 

Herses lïanaciserîne 
à patins, simples, robustes, 

à dents renforcées et étranglées 

VIN ET Père. 
(A suivre.) 

AGRICULTEURS 

FRANÇAIS.., 

Les Machines Agricoles Françaises 
valent les meilleures 

MACHINES AGRICOLES 
AMERICAINES.., 

Elles sont mieux conçues parce "que 
les ingénieurs français ont une su-
périorité incontestable sur les ingé-
nieurs américains. 

Elles sont mieux finies, parce que 
les ouvriers français sont les meil-
leurs ouvriers du monde... 

Çou&e-RaGseves 
' - Système breveté, 

/C ,'. entièrement métalli-
,: • . [0/ que, monté sur billes, 

ISEJSJ.' construction soignée, 
f-^Stf stabilité parfaite, du-

^i^lsP^P' rée illimitée, trémie 
en tôle d'acier incas-

sable, permettant 
l'accès des plus for-
tes racines. 

Ces coupe-racines, spécialement 
étudiés pour être actionnés à la 
main, sont livrés avec couvre-lame 
et goulette amenant les tranches 
dans un récipient. 

Nombre Débit Prix avec 
S»> de lames ik Plieure couvre-lame 

1 4 1.500 Ml. 370 »s 
2 4 2.500 —. 450 »■» 
3 6 4.000 —• 575 3»j> 

contre tous défauts de construction, 
ou de bon fonctionnement. 

Modèles 1S30, derniers perfection-
nements : 

Coupe lm15 1.840. fr; 
Coupe lm30 , 1.915 — 

APPAREIL A MOISSONNER, 220 fr. 
Remise à nos adhérents. 

Modèles ordinaires, à vitesse accé-
lérée : 

Coupe lm ...» .1.700 fr. 
Coupe lm07 , 1.710 — 
Coupe lra15 1.800 — 
Coupe lra39 1.815 — 

Remise et même garantie, franco | 
de port, 

tème donnant un écrémage absolu-
ment parfait. Dentures obliques, assu-
rant une marche légère et silencieuse. 
Coussinet à ressort. Graissage auto-
matique par bain d'huile. Machines 
garanties contre fous vices de cons-
truction. 

Nombro Largeur 
de dents de travail Pris 

5 0.60 197 fr. 
7 0.70 267 » 
9 0.90 307 »; 

10 1.00 326 »: 

Supplément pour 1 roue : 12 fr, 

Ces prix s'entendent départ. R< 
et de gaîté, qu'il ait un logement plus [LES AMERICAINS VOUS FONT-ILS î mise à nos adhérents. Instruments 
hygiénique, un- jardin pourvu de lé Gagner de l'Argent ? NON 

Achètent-ils votre blé ?.., NON 
Achètent-ils votre vin ?... NON 
Achètent-ils vos animaux? NON 

LES AMERICAINS SONT-ILS EN 
TRAIN DE VOUS RUINER ?. — OUI 

Vous, vos enfants et vos petits-en-

£umcs abondants et de culture facile, 
quelques arbres fruitiers bien soi-
gnés qui produiront eu abondance 
des fruits délicieux et à récolte éche-
lonnée, de manière à prolonger la 
consommation, et dont le surplus se-
ra encore une source de profits pour 
la ménagère économe. 

Tout cela est superhe me direz- fants devrez payer des milliards à 
vous, mais ? il faut du temps et, à l'Amérique pendant 62 ans 
la campagne il est rare, et du savoir. Tous les ans, la France dépense, a 

Il me semble que ce sont là des l'Etranger, 1 

difficultés qui ne sont pas insurmon- 13 MILLIARDS 
tables ; d'abord, il faut vouloir. |

dc plus qu
,
elle n

>
encaisse de rétran

. 
Essayons un peu si vous voulez 

bien et vous verrez qu'avec le temps 
on peut améliorer bien des choses et j ja planée, 
surtout à peu de frais. 

sans couvre-lame, réduction de 50 
j francs. Bien préciser si l'on désire 
lames unies, pour tranches, ou lames 

! dentées, pour, cossettes. 

. Semoir portatif 
pour Engrais et Semences 

En tôle galvanisée, à plastron in-
dépendant et bretelles cuir. 

Semoir complet, contenance 25 li-
tres, à prendre au Syndicat, à Nan-
tes. 

Prix : 41 francs. 

A 2 picots 
X">" 

12,5. 

13 . 

14 , 

15 , 

16 , 

Ecart. 11 cm. 
13 fr. 
15 » 
17 25...... 
19 50 
23 » 

ranisees 
A 4 picots 

Ecart. (1 cn^ 

25 fr. les 100 
27 50 e-j 
31 » 

îante.s 

Prix sauf'variations. Dépari 
tes. Remise à nos adhérents. 

Nan-

©eeateurs 
Excellents modèles. Prix : 15 fr. 
En vente au Syndicat, à Nantes. 

Fils galvanisés 
pour vignes 

En bottes irrégulières, les 100 kilos. 

N° 14 „ 217 fr. 
N° 15... 214 » 
N° 16 .,. 209 » 

En bottes réglées à 5 kilos. Majora-
tion de 5 francs aux 100 kilos, 

Départ Nantes. Remise à nos adhé-
rents. 

1 80 lit'" , 850 ?> 
N°2 120 r-* bassin droit..- 950 *>; 
N°2D120 — — déporté 1.000 »t 
N°3 160 — -— droit.... 1.060 
N"3D160 —■ r— déporté 1.150 »»; 
N» 4D 225 1.480 

Remise intéressante à nos adhé* 
rents. Transport déduit sur facture, 

Ecrémeuses petit modèle : 
Débit 50 litres 630 fr.: 

— 75 litres.. 700 fr, 
— 100 litres. , 770 fr, 

Remise à nos adhérents. 
Modèle visible au Syndicat.' 

cnsacnoirs 
Le plus simple et le plus pratique 

pour maintenir les sacs ouverts, pour 
ensacher. 

Prix : 75 francs, au Syndicat. 

estruction des mauvaises rtcrues clans les céréales 

ger, ces 13 milliards sortent de votre 
poche. Faites, faire des économies à 

avec t• 
de !'eau bouillaruô 

Vous savez tous que pour faire un 
bon ouvrier, il faut commencer jeu-
ne, et bien, c'est sur les bancs de 
l'école que l'on devrait commencer 
par faire aimer la terre aux élèves ; 
leur démontrer que le métier de cul-
tivateur est noble et grand et qu'il 
doit être entouré de respect, que 
c'est lui qui contribue le plus à no-
tre alimentation et que la culture est 
encore entourée de mystères inson-
dables, que le coin du voile que la 
science nous a permis de soulever 
n'est qu'un avant goût de tous les 
progrès qui restent encore à faire ; 
nous avons des variétés de blé pro-
lifique, nous possédons des fruiis dé-
licieux, des fleurs magnifiques. Nous 
avons le droit d'espérer encore 
mieux. Le Créateur n'a-t-Il pas fait 
l'homme le roi de la création et ne 
lui a-t-Il pas permis de transformer 
la Nature à son gré et de faire de 
certains coins qui semblaient déshé-
rités de véritables paradis terrestres 
où les fruits les plus délicats se cou-
doient avec les fleurs les plus char-
mantes, afin de rendre notre vie plus 
agréable. 

Je.voudrais «que l'on fit dans nos 
écoles des causeries pratiques dç ce 

VOTRE INTERET^ 
VOTRE DEVOIR, 

s'accordent pour, vous dire t 

N'ACHETEZ QUE LES MACHINES 
AGRICOLES FRANÇAISES.., 

EMPLOYER 
LA SYLVINITE SPECIALE £ 

CHEMINS DE FER DE L'ETAT 

Paris-Montparnasse à Nantes 
en 5 h. 1/2 

Le réseau de l'Etat met à la dispo-
sition du public Un train rapide 
toutes classes effectuant le trajet de 
Paris à Nantes en 5 h. 18 seulement. 
Une relation identique est également 
établie dans le sens Nantes-Paris. 
Un wagon-restaurant circule dans 
ces trains entre Le, Mans et Paris 
et retour. 

On peut ainsi, en partant de Nan-
tes-Etat à 5 h. 45, arriver à Paris-
Montparnasse à 11 h. 52 et en re-
partir à 18 h. 10 pour rentrer à 
Nantes-Etat à 23 h. 28, soit un sé-
jour à Paris de plus de 6 heures 
permettant aux voyageurs de s'oc-
cuper uniquement de leurs, affai-
re*. 

Le temps pluvieux et doux que | de sulfuriqud le sont également par 
nous subissons depuis la Toussaint [la sylvinite spéciale, 
presque sans discontinuité est des

 A QUELLE EP0QUE
 poiT-ON 

plus favorable à l'envahissement des mpinvwp 
blés par les mauvaises herbes et cel- [ 
les-ci seront d'autant plus dangereu-
ses que le blé fatigué par un excès 
d'humidité aussi persistante aura du 
mal à prendre le dessus au début du 
printemps. Sans doute les engrais 
azotés employés largement permet-
tront de remédier en partie à cet état 
de choses mais il faut bien se ren-
dre compte que l'azote du nitrate ou 
du sulfate d'ammoniaque profite au-
tant aux mauvaises herbes qu'au blé 
et que, par conséquent, il est indis-
pensable de songer d'abord à la des-
truction de cette végétation parasite 
si on veut obtenir de vraiment bons 
résultats avec les engrais azotés. 

Aujourd'hui d'ailleurs le cultiva-
teur se trouve particulièrement bien 
outillé pour se défendre contre la 
plupart des mauvaises herbes qui en-
vahissent le blé, 

QU'EST-CE QUE LA SYLVINITE 
SPECIALE X 

La sylvinite spéciale est de là syl-
vinite ordinaire (minimum garanti 
12 % de potasse pure) finement mou-
lue et livrée en sacs imperméables 
pour permettre au produit de con-
server sa finesse et sa pulvéruience. 

les abîmer. Sinon, on opère à la main, rait remplacer le nitrate, .qui est un. 
ce procédé permet de pénétrer plus engrais azoté, 
tôt sur les cinblavures très mouil-

A QUOI SERT LA SYLVINITE 
SPECIALE î 

A là destruction des mauvaises her-
bes dans les céréales. Toutes les 
mauvaises herbes détruites par; V^çi-

A la même époque que l'acide sul-
furique, c'est-à-dire quand les mau-
vaises herbes sont levées, mais en-
core peu développées afin qu'elles 
soient plus facilement détruites. 
Dans le département de Loire-Infé-
rieure, la bonne époque de traite-
ment, pour les céréales d'automne, 
oscille entre le début de février et 
la fin de mars, suivant l'allure des 
saisons, la nature des terres, leur ex-
position, l'époque, des ensemencés, et 
la nature des mauvaises herbes, 

A QUEL MOMENT DE LA JOURNÉE 
DOIT-ON EMPLOYER 

LA SYLVINITE SPECIALE % 

Le matin de très bonne heure, 
lorsqu'il y a une abondante rosée, 
faisant prévoir le soleil l'après-midi. 
On doit cesser d'épandre la sylvinite 
spéciale dès que la rosée commence 
à s'évaporer, c'est-à-dire, pratique-
ment, une heure au plus tard après 
le lever du soleil. Traiter lorsque les 
feuilles des mauvaises herbes ne sont 
pas bien mouillées serait s'exposer à 
un insuccès, tout au moins partiel. 

COMMENT S'EPAND 
LA SYLVINITE SPECIALE 7, 

Au semoir si l'on dispose d'un se-
moir et qu'on puisse pénétrer dans 
les emhlavures avec us attelage sans 

lées et de forcer la dose de sylvinite 
ilà où les mauvaises herbes sont plus 
abondantes. La sylvinite spéciale 
s'épand très facilement. 

A QUELLE DOSE EMPLOIE-T-ON 
LA SYLVINITE SPECIALE ?. 

Lorsqu'on traite au bon moment, il 
suffit de 700 à 800 kilos de Sylvinite 
spéciale à l'hectare si les mauvaises 
herbes à détruire sont des sanves ou 
des ravenelles ; si ce, sont des renon-
cules (pieds de pigeon), des jarziaux, 
des aiguilles, etc., il faut employer j 
au moins 1.000 kilos à l'hectare. Si 
les mauvaises herbes sont un peu dé-
veloppées, il faut aller jusqu'à 1.200 
kilos. Nous conseillons vivement de 
forcer la dose plutôt que de la ré-
duire, le résultat est beaucoup plus 
certain et comme la sylvinite mar-
que ensuite très nettement sur le blé 
son action engrais, on ne risque pas 
de perdre son argent. 

DOIT-ON NITRATER LES BLES 
TRAITÉS 

A LA SYLVINITE SPECIALE l 

Le traitement à la sylvinite spécia-
le fatigue moins le blé que le trai-
tement à l'acide sulfurique dilué. Il 
est cependant indispensable de ni-
trater les blés «traités, surtout ceux 
qui étaient déjà souffreteux avant 
l'épandage. En aucun cas la sylvinite 
qui est un engrais potassique, ne sau-

DOIT-ON HERSER 
APRÈS LE TRAITEMENT 7 

Si le temps le permet, il est très 
bon de herser vigoureusement le blé 
quelques jours après l'épandage de 
la sylvinite spéciale. Le hersage, en 
même temps qu'il aérera le sol et 
favorisera le lallage du blé, détruira 
les quelques mauvaises herbes qui 
n'auront pas été complètement brû-
lées par le traitement. II ne faut pas 
herser avant le traitement, 

REMARQUE IMPORTANTS" 

Pour que le traitement à la syl-
vinite spéciale soit efficace, il faut 
que le produit soit bien fin et bieij,— 
sec. Si, malgré le soin apporté dans 
sa fabrication et son ensachage par-
ticulièrement soigné, la sylvinite spé-
ciale, sous l'effet du tassement ou 
d'un séjour trop prolongé dans un 
endroit humide, s'était reprise en pe-
tites mottes, il faudrait le bien re-
mettre en poudre, avant de l'em-
ployer. La finesse du produit, qui 
permet un épandage régulier de telle 
sorte que la sylvinite couvre bieri 
tout le sol, est une des conditions 
essentielles de la réussite du traite-
ment qui, nous n'insisterons jamais 
trop sur ce point, doit se faire sur; 
une abondante rosée ou gelée blan-
che faisant ensuite prévoir lç soleil, 

J. VALENTI^ 

lnoimeur-aqtonom~e.i 

AMER 
PICOH 
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ANIMAUX 
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S 

vend. 

COURS OFFICIELS 
du kilo, viande nelle 

I'IIIX APPROXIMATIFS 
du kilo, poids vif 

g l" quai. 2" quai. 3' quai. C3lra l" quai. 2* quai. 'i' quai. exlra 

fiœufs 3.070 ■ 85 10 » 8 60 6,90 10 50 6 » 4 73 3 45 0 51 
Vaches .... 1.535 50 10 » 8 50 6 74 10 60 6 » 4 OS 3 35 6 78 
Taureaux .. 302 8 9 . 8 30 7 30 9 30 5 40 4 50 3 65 5 76 
Veaux ..... 1.729 37 17 10 14 30 9 70 18 70 10 26 8 15 5 33 11 59 
Moutons .. 11.470 180 19 30 15 .» 13 > 20 80 9 65 7 05 5 72 10 40 

2.238 » 13 86 12 72 9 72 14 14 9 70 8 90 6 80 9 90 
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Assemblée Générale du Mercredi 22 Janvier 
coopératif laitier en 

ÛU Centre National d'Expérimentation Agricole de Qrignon 
en 1929 

En 1929, 13 variétés eu sélections 
de variétés d'avoine ont été ense-
mencées en grandes parcelles doubles 
dans les conditions de !a culture nor-
male ; l'ensemble des deux parcelles 
représente de 46 à 52 ares. Malgré 
la sécheresse, l'aspect fut très sa-
tisfaisant pendant toute la végéta-
tion. 

Les moyennes des rendements rap-
portes à l'hectare sont exprimées ci-
après : 

.Victoire sélection Dippe 
(Allemagne) , 38qx97 

Mansholt (Hollande) : 37 06 
Stru'oe (Allemagne).... #« 36 53 
Ligowo (semence Vilmorin) 36 26 
Bcseler (Allemagne) 36 .16 
Victoire originale SvaloS 

(Suède) : 35 Q5 
Brieligo (Dsnaiffe) , 34 38 
Pluie d'Or (sélection Kirs-

che, Allemagne) 34 30 
Lcchcw (semence Grigncu 

10° année) 33 .76 
Pluie d'Or originale Svalof 

(Suède) : 33 74 
Lochow originale (Alle-

magne) 32 87 
Noire Inversabie ou Li-

go\vo-Brie(sem.Grignon) 32 00 
Grise de Mçudan (semence 

dï Grignon) 30 48 

L'année a été favorable aux 
avoines à grain blanc, la variété Vic-
toire sélection Dippe s'était très bien 
classée dans les essais préliminaires 
en 1927 et 192S ; en 1929, cette va-
riété est en tête, dans la même série 
d'essais. Mansholt a nepris un très 
bon rang. Brieligo est la première 
parmi les avoines à 'grain noir. Les 
avoines à grain jaune sont voisines 
de classement, les types originaux 
étant moins bien classés en 1929. 

La comparaison de six variétés 
peut être faite pour la 7" fois, les 

IPS suivantes : 

J4 qx 69 Victoire 
Lochow . ...*» *M-

Ligov/o-Brie .... 
Mansholt . .. 
Pluie d'Or 
Houdan 30 

,Le classement moyen reste à peu 

près le même que précédemment 
Mansholt passe du 5° rang au 4° rang. 

A) VARIÉTÉS A GRAIN BLANC : 

Victoire (Svalof, Suède), mi-hîtive, 
tallage faible, hauteur moyenne, ré-
sistance moyenne à la verse ; 70 a 
72 % d'amandes, bonnes terres. 

Mansholt (Hollande), mi-hâtive, 
tallage faible, hauteur moyenne, 
•bonne résistance à la verse ; 70 a 
72 % d'amandes-, bonnes terres fer-
tiles. 

Struhe (Allemagne), très voisine de 
Victoire comme caractères et apti-
tudes. 

Ligowo (semence de France), hâ-
tive, tallage faible, hauteur moyenne, 
résistance moyenne à la verse ; 70 
à 72 % d'amandes, terres moyennes. 

Beseler (Allemagne), mi-hâtive, tal-
lage faible, hauteur moyenne, résis-
tance moyenne à la verse ; 68 à 70 % 
d'amandes, bonnes terres fertiles. 

B) VARIÉTÉS A GRAIN JAUNE : 

Lochow (Petkus, Allemagne), hâ-
tive, tallage faible, hauteur moyenne, 
résistance un peu faible à la verse ; 
71 à 73 % d'amandes, bonnes terres 
et terres moyennes. 

Pluie d'Or (Svalof, Suède), mi-
hâtive, tallage faible, hauteur moyen-
ne, résistance moyenne à la verse ; 
69 à 71 % d'amandes, bonnes terres. 

C) VARIÉTÉS A GRAIN NOIR eu GRIS 

Grise de Houdan, mi-hâtive, fort 
tallage, hauteur faible, très faible ré-
sistance à la verse ; 73 à 74 % 
d'amandes, terres moyennes et mé-
diocres. 

Noire Inversabie ou Ligowo-Brie 
de Schribaux, mi-hâtive, tallage très 
faible, hauteur granV.e, excellente ré-
sistance à la verse, grain souvent 
aristé ; 62 à 64 % d'amandes, ter-
rains variés. 
_ Brieljjjojf^^iie), mi-tardive, boit 
tallage, hauteur assez grande, résis 
tance moyenne à la verse, grain sou-
vent aristé ; 66 à 68 % d'amandes, 
bonnes terres et terres moyennes. 

Des détails sur les engrais figure-
ront dans le compte rendu général 
de la Ferme extérieure de Grignon, 
qui naraîtra vers le mois de mai. 

L. BRETIGNIÈRE, 

les ssûinàwc ont des besoins élevés en pKô&phOF'® 
►pour la formation et l'accroissement de leur squelette > 
,pour leurs muscles et leur système nerveux < 
.pour lefeon fonctionnement da tout leur organisme ^ 
Employez donc, à haute dose, sur toutes vos cuîft£. 
rss.îe SUperphQ&phâte,«ngr&is phosphate 
çar excellence . Reproducteurs de toutes espèces, 
animaux de trait ©t à l'engrais, vaches l@îtiè-
res « pondeuses, ©ts... fous,sans exception » 
s'en trouveront merveilleusement fortifiés: 
et améliorés JI ny â que de beftUX 9XÛ' 

maux sains et productifs sur des; 
terres ewîshies parie SUper^lO^hat^ 

La Confédération générale des 
Producteurs de Lait a tenu aujour-
d'hui soi) Assemblée générale annuel-
le qui constitue les assises réguliè-
res des Producteurs de lai! français. 

A cette occasion, la G. G. L. avait 
organisé, 5, rue Las-Case, dans la Sal-
le du Musée Social, une manifesta-
tion des' Associations Syndicales et 
Coopératives des Producteurs de lait 
qui a eu lieu avec le plus grand suc-
cès. 

Plus de -100 délégués des Syndicats 
Laitiers et des Coopératives Laitiè-
res de toute la France ainsi que. de 
nombreux représentants des Cham-
bres d'Agriculture étaient présents. 

Parmi les parlementaires qui ont 
assisté à la réunion, citons- MM. Mar-
tel Donon, Damecourt, Boivin-Cham-
peaux, Villault-Duehesnois, Lecour-
tier, Langlois, sénateurs ; MM. Roy, 
Lauvray, des Lyôhs, Rodhàih, Do-
maine, Thureau-Dangin, Qucsnel, 
Chassaing, Alex. Duval, Paul Bernier, 
Barbier, Marteau, députés. 

La réunion a été présidée par M. 
Boullenger, président de la Confédé-
ration générale des Producteurs de 
lait. 

Trois questions ont été étudiées : 

L'organisation syndicale des Pro-
ducteurs de fait, 

Leur organisation Coopérative, 
et le régime douanier des produits 

laitiers. 

M. Buehotte, président de la Fédé-
ration laitière; de Haute-Normandie a 
présenté le premier rapport. 

Il a montré l'exploitation dont 
étaient l'objet les producteurs de lait 
de la part des industriels ramasseurs. 

Il précisa les conditions dans les-
quelles celle-ci était possible et mon-
tra les résultats obtenus cette année 
par l'organisation de grèves des pro-
ducteurs de lait. 

Il prouve que celte grève qui 
n'était pas menée contre les consom-
mateurs ne porte à Celui-ci aucune 
espèce de préjudice, qu'au contraire 
son approvisionnement en lait ne se-
ra parfaitement assuré que lorsque 
le producteur recevra le juste prix 
de son travail. 

M. Buehotte termina en montrant 
que l'organisation Syndicale doit tou-
jours s'orienter vers la coopération. 

M. Robincau, président de la Fédé-
ration Laitière de l'Yonne parla de 
l'organisation et du développement du 

mouvement 
France. 

11 renuit compte de la réunion te-
nue la veille par les coopératives lai-
tières de toute la France. Réunion 
qui a abouti à la constitution d'un 
organisme Central de vente des 
Coopératives laitières et d'une orga-
nisation particulière pour le déve-
loppement du mouvement coopératif. 

11 inon'ira que la stabilisation des 
prix et là bonne qualité des produits 
ne pouvaient être obtenus que par 
l'organisation coopérative.' 

M. Saint Olive, président de la Con-
fédération Laitière du Sud-Est mon-
tra le danger que courre la produc-
tion laitière, par suite du développe-
ment de la concurrence étrangère 
sous forme de dumpings. 

La protection douanière accordée 
aux produits laitiers varie de 4 à 
8 7a par rapport à la valeur des pro-
duits : elle est la plus basse de celle 
qui protège tous les autres produits 
français industriels ou agricoles et 
en dessous de la protection accor-
dée aux produits laitiers dans tous 
les autres pays Européens. 

Il demanda le relèvement immé-
diat de la protection douanière sur 
les produits laitiers, et montra que 
cette mesure a surtout pour but de 
compenser le décalage croissant dans 
les pays exportateurs entre le prix 
intérieur et le prix à l'exportation. 

L'Assemblée générale a voté avec 
enthousiasme une résolution deman-
dant le relèvement immédiat par la 
procédure de la loi du cadenas du 
droit de douane sur les produits lai-
tiers, et précisant la position de la 
Confédération générale des Produc-
teurs de lait à l'égard. 

Cette manif es talion marquera une 
étape importante vers une meilleure 
organisation de la production laitiè-
re française et vers le développe-
ment du mouvement coopératif qui 
est le seul capable de réaliser une 
véritable rationalisation nationale de 
cette production qui est l'une des 
plus importantes du pays puisqu'elle 
représente une valeur annuelle de 
14 milliards de francs. 

; 83, rus sa Rïchoii^u - PARIS ; 

I Agent : 21, Pisse de Bretagne. ÏIA&3TES 1 
^mittisuitKim CATALOGUA FRANCO Miutifiiiimiii^ 

GRAINES 100 kilos 10 liUoa 1 kilo 

Betterave géante blan., % suc", collet vert..? 900 fr. 95 fr. 10 fr. 
— 875 » 90 » 9 75 
r—. 1.100 » 120 13 ». 

r—: 1.500 » 150 » 16 ■» 
—1 i— ovoïde des barres améliorée. 1.100 » 115 > 12 »; 

Carottes 2.800 » 300 35 » 5 
— r- % longue Chantenay.... 3.000 » 325 35 5 

i—i .% courte Guérande 3.000 » 325 35 > 5 
— •—- de Saint-Valéry 2.500 » 300 35 > 5 
i— fourragères, blanche améliorée.... 3.000 » 290 » 33 » 5 
ér-i —. —> collet vert... 3.000 » 290 > 33 5 

CHOUX 
330 40 » 5 

Mœllier 230 » 25 5 
Branchu 310 34 5 

NAVETS — RUTABAGAS 
Turneps collet vert 
Navet Palatinat collet rose 
Rutabaga jaune 

DIVERS 
Ray-grass anglais extra ... 380 

— d'Italie extra , 450 
; Luzerne de pays décuscutée. .,,„.,... 750 
' Trèfle vioief de pays décuscuté .v..-..- 800 

Ces prix s'entendent départ, les emballages sont facturés en plus. 
Nous pouvons fournir, en outre, toutes autres variétés de graines, nous 

consulter. 

185 
250 
175 

45 
55 
85 
85 

20 
25 
18 

! La Vie 
Chéméré 

Dimanche 2 Février, à 9 heures du 
matin, Salie du Patronage, réunion 
générale des membres de la Section 
Agricole sous la présidence de M. 
Raymond Lefeuvre. 

Sion-les-Mines 
Dimanche 2 Février, à 8 h. 15 du 

matin, à la sortie de la messe, ré-
union syndicale, Salle de la Mairie. 

Conférence agricole par M. R. Fai-
vre et M. Y. Le Gouais, ingénieur 
agron orne. 

Pierric 
Dimanche 2 Février, â 11 heures 

du matin, au bourg de l'icrric, gran-
de réunion syndicale. 

Conférence agricole par M. R. Fai-
vre et M. Y. Le Gouais, ingénieur 
agronome. 

Tous les cultivateurs de la région 
sont cordialement invités. 

Bouges 
Dimanche 9 Février, à S h. 30 du 

matin, à la sortie de la messe, Salle 
de la Mairie, à Donges, réunion Syn-
dicale. Causerie agricole par M. R. 
Faivre. Questions diverses. 

Tous nos adhérents de Donges et 
Montoir sont priés d'y assister. 

Sainte-Reine 
Dimanche 9 Février, à 11 h. 15, à 

l'issue de la grand'messe, Salie du 
Patronage, à Sainte-Reine, réunion 
Syndicale. Conférence agricole par 
M. R. Faivre, directeur technique du 
Syndicat Central. Tous les cultiva-
teurs sont cordialement invités. 

Le Fresne-sur-Lcire 
'Mercredi 12 Février, à 7 h. 30 du 

soir, Salle Sainte-Marthe, au Fresne-
sur-Lcire, grande réunion Syndicale. 

Conférence agricole et viticole, par 
MM. R. Faivre, directeur technique 
du Syndicat Central ; P. Cormier, in-
génieur agronome, et de Dreuzy, di-
recteur du Bureau d'Etudes sur les 
Engrais, de Nantes. 

A l'issue de la Conférence, Séance 
Cinématographique instructive gra-
tuite. 

Tous les cultivateurs et leur famil-
le sont cordialement'invités, 

La Regrippière 
Samedi dernier, 25 janvier, à la 

suite d'une intéressante réunion syn-
dicale présidée par M. Dejoie, prési-
dent de l'Union Vinicole du canton 
de Vallet et après une conférence de 
MM. Faivre et da Dreuzy, ont lieu 
la création d'une SECTION AGRICO-
LE COMMUNALE. En voici la cou> 
position du Bureau : 

Président : M. Bregeon Joseph. 
Vice-présidents : MM. Angeheault 

et Bréhéré Maurice. 
Trésorier : M. Macé Joseph. 
Secrétaire : M. B'ulteau Auguste, La 

Morinière. 
Conseillers : MM. Boisdron Pierre, 

Macé Jules, Bregeon Jean, Léchai 
Henri et Fillon Joseph. 

Une séance cinématographique ins-
tructive clôtura celte belle réunion 
syndicale à laquelle assistaient plus 
de 150 cultivateurs. 

Saint-Marc-sur-Mer 
Dimanche 19 janvier eut lieu l'As-

semblée générale du syndicat agricole 
de Saint-Marc-sur-Mer, sous la pré-
sidence de M. Guéno. 

Après lecture du procès-verbal de 
l'Assemblée générale du 20 janvier 
1929, M. Guéno, président du Syndi-
cat agricole, lit l'exposé du bilan fi-
nancier du Syndicat et de la Coopé-
rative de battage. 

MM. Guichard, Presser Bcrthaud, 
Jules Hervoche, Bourmaud Sébastien, 
furent élus membres du bureau. 

A l'issue de la réunion eut lieu une 
causerie agricole par M. Faivre, di-
recteur technique du Syndicat Cen-
tral ; M. Cormier, ingénieur agrono-

me, administrateur de la Caisse ré-
gionale de Crédit agricole, et M. de 
Dreuzy, directeur du Bureau d'Etu-
des sur les engrais, suivie d'une 
séance cinématographique très ins-
tructive. 

NOTA. — Les cultivateurs sont 
priés de faire connaître le plus tôt 
possible, au président ou au secré-
taire, les quantités d'engrais, de 
chaux, de pommes de terre, etc..., 
qu'ils désirent recevoir. 

Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, ruo 
Scribe, Nantes. Service réservé à noa 
.Adhérents. 5 francs par annonça parais-
sant 2 fois. 

CL.16 MÉDECINE CHIRURGIE 

DÉPLACEMENTS 
DES ORGANES ê rlËDAlue ' 

PAR LA MÉTHODE 

Combien nombreux, Iféiiia ! sont ceux 
qui, aujourd'hui, portent encore 2e vul-
gaires bandages PLUS DANGEREUX 
pour eux que leur propre infirmité. 

Et cependant, un TRAITEMENT RA-
TIONNEL appliqué par les soins d'un 
spécialiste a toujours raison de cette in-
iirmilé GRAVE et TfeôP SOUVENT 
MORTELLE. 

Voici quelques attestations émanant 
de personnes bien connues dans notre 
région et qui voudraient convaincre les 
hésitants : 

M. RETIF François, à la Ridclct, com-
mune d'ErBray. 

M. l'ENTCOUTEAU, à la Vicllcrie de 
Saint-Joseph. 

M. l'IPAL'D Henri, au l'ont'Biranger 
de Saint-Hilairc-de-Chaléons. 

Mme 1ÎOSS1S, au Pommier, par Lcgé. 
M. TIMONNllïR, à Nort-sur-Erdrc (Loi-

re-Ini'érieure). 
M. PINlîr.liAU E., à Saint-Jean-du-Pel-

Icrin. 
M. CUOSSOUARI;, Châteaubn'ant (Loi-

re-Inférieure). 
M. GHAMAHD L., au Pallet (L.-L). 
Mme GASTINEAU, La Cliapclle-GIaui 

(Lo tre-lrifé riettre). 
M. PELLEKIN J.-B., Snintc-Pazannc 

(Loire-lni'érieure). 
Mme CHOU1N, à Frcsnay (Lcirc-ln-

férieure). 
Tous guéris en quelques mois, sans 

gêne, sans opération, sans arrêt de tra-
vail. 

Devant de tels résultats, toute per-
sonne, soucieuse de sa santé et de ses 
intérêts comprendra qu'elle doit s'adres-
ser à un SPECIALISTE DE SA RÉGION. 

SEUL, M. LEROY, ayant son Cabinet n 
Nantes, peut, par sa présence constante, 
suivre constamment sa clientèle de près. 

Faites doue appel aux conseils éclai-
rés de notre renommé praticien NAN-
TAIS qui vous recevra gratuitement tous 
les mois à : 

Nantes, tous les samedis de i) h. à 11 h. 
et de 2 h. à 4 h., dimanche malin de 
9 h. à 11 h., en son cabinet, 8, rue 
J.-J.-Rousscm. 

Nozay, lundi 3 février, Hôt. du Pélican. 
Blain, mardi 4, Hôtel du Vieux-Chêne. 
Châteaubrlanl, mercredi 5, Hôtel de la 

Bicyclette. 
Ancenis, jeudi 15, Hôt. des Voyageurs. 
Nort, vendredi 7, Hôtel de Bretagne. 
Saint-I'hilbe rt-de-Grand-Lieu, merer 12, 

Hôtel Denis. 
Sainte-Pazanne, vendredi M, Hôtel du 

Cheval Blanc. 
Guérande, lundi 17, Hôtel de France. 
Legé, mardi 18, Hôtel du Cheval Blanc. 
Geneston, merci-, 19, Hôtel Penaud. 
Pornic, jeudi 20, Hôtel Continental. 
Clisson, vend. 21, Hôte! de la Gare. 
Pontchâtcau, lundi 24, Hôtel lioutemy. 
Vallet, mardi 25, Hôtel Guindon. 
Machecoul, merer, 20, Hôtel de la Bic» 

clette. 
Plessé, jeudi 27, Hôtel Borland. 
Saip.t-Nazaire, yend. 28, Hôtel de France 

(près la gare), 

LEROY, Spécialiste herniaire 
8, Rue J.-J.-Rousscau, Nantes 

Madame LEROY reçoit les Dames 

Offres et DWÉS 

N'avez-vous rien de plus fort ? 
Question inutile. Exigez simplement 

du véritable Tauplcide Félix Martin. 11 
contient le maximum de poison permis 
par la loi et foudroie inévitablement la 
taupe si elle touche seulement à l'appât. 
4 fr, 50 la boîte dans les bonnes phar-
macies, ou, à défaut, écrire pharmacie 
LEMAITHE, Nantes (L.-L). 

OFFRES 
175. — A vendre, plants des meil-f 

leures variétés d'Hybrides sélcction-j-nés, blancs et rouges, production de» 
vignobles et pépinières du proprié-
taire, authenticité garantie. Catalogue-
franco. Prix de gros. 

S'adresser à M. Tfirricn, la Blain 
cheiiôre, La Chapellc-Basse-Mer. 

180. — On offre plants de vigne* 
greffés, racinés, Pinot, Muscadet, e6 
Hybrides divers, numéros connus ec' 
appréciés. — Producteurs directs4 
Bertille Scyvc 450, Othello et Noah. 

S'adresser à M. Auguste Mëneux, 
viticulteur au Gtiineau, la Chapellc-
Basse-Mer, qui engage les vignerons 
à visiter ses pépinières. 

187. — A vendre beaux plants de 
vignes greifés et producteurs directs 
recommandés, authenticité et. sélcc-i 

tion garanties. 
S'adresser à M. E. Girault, viticutt 

teur-pépiniérisle, domaine de la Ron« 
de, à Jaunay-Clan (Vienne). 

2. — A vendre, beaux plants d'as-î 
perges « Grosse hâtive d'Argenleuil », 
plants sélectionnés extras. S'adrcsserj 
à M. Robert Morice, à Sai.ntc-Luce. 

15. — On olfre belles semences de* 
pommes île terre (Saucisses de Bre-
tagne). S'adresser à Mme veuve Lacî-
mirauit, Manoir de Kerhili, par Pe-
nestin (Morbihan). 

16. — Wyandottcs pondeuses d'hi-
ver incontestablement les meilleures. 
Œufs à couver. Poussins. Origine su-
périeure. S'adresser à M. H. Bureau, 
à Longlée, Nort-sur-Erdre (L.-L). 

17. — A vendre cause départ : ï 
charrette à bœufs, 1 rouleau en fon-
te pour sillons, 1 herse, 1 charrue, 
1 baratte, 1 appareil à moissonner 
% â^ftré, 2 échelles, 4 *Â muids de 
vin blanc, 1 voilure d'enfant. Le tout 
en bon état. Plusieurs cents de bois', 
épines et fagots. S'adresser à M. 
Prou, à Citation, Rouans, par Vue. 
. 18. — A affermer le 29 Septembre 

1930 ou 1931, la ferme de < La Rif-« 
fonnais s> située commune d'Avcssac, 
et avec extension sur celle du Plessé, 
d'une contenance d'environ 45 hec-
tares. S'adresser à M. Louis .Ferrer, 
expert à Fonlenay-lc-Comte, 58, ruo 

| de la République. 
19. — A louer pour le 1er Novenv-

bre 1930, une ferme de 7 hectares si* 
tuée à Saint-JIerhlain. _ 

20. <— A vendre chienne basse] 
griffonne, 4 ans Vi, 0 m. 38, chassant! 
bien lapins, lièvres et chevreuils'. 
Prix, 250 francs. S'adresser à M. de 
Caslou, Le Parconger, Redon (Illc-
ei-Vilaine). ■ 

21. — On olfre quelques centaines 
de plants racinés de 2 ans, Seibel 880. 

22. ,— A vendre, une bascule, sans 
poids, force 1000 k. Bon état. 

A vendre, 2 coqs race Bourbonnai-
se, très belle origine, prix modéré. 

2-1. — A vendre : 1° Chiots basset 
griffon Vendéen, demi-torse, 7 semai-
nes avec papiers ; 2" Basset griffon' 
Vendéen, demi-torse, 3 ans Vi avec 
papiers ; 3" 5 barriques de cidre pre-
mière qualité. 

25. — A vendre, cause santé, beaux 
lapins « Angora blanc » rapportant 
100 à 100 grammes de poil à chaque 
épilage. S'adresser à M. Eugène San-
vion, au Dona.ud, commune de Mou-
zillon, par Le Pallet (L.-L). 

assainisse» 
arbres et arbustes l 

en -vaportosBit sar etsa Se gsUaa e£3£<ca££ de» 
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MAXIMILIEN HELLER 
PAR HENRY CAUVIN 

. — L'intérêt I... l'intérêt I... vous i 
parlez comme un juge d'instruction! 
s'écria l'étrange personnage en haus-
sant les épaules. Que m'importe l'in-
térêt, à moi ?..... Je n'essaie pas de 
le rechercher, car c'est dans cette 
Voie ténébreuse que la justice s'é-
gare toujours. Je ne cherche qu'une 
seule chose : les faits. Quand je les 
aurai tous dans ma main, alors, au 
milieu de ces invraisemblances qui 
semblent d'abord si bizarres, vous 
.verrez la vérité luire, plus éclatante 
que le soleil. 

II redressa sa haute taille, son œil 
brilla comme un diamant. 

— La vérité ! s'écria-t-il en dési-
gnant d'un geste énergique la porte 
couverte de scellés, elle est derrière 
celte porte... Et le jour où je pour-
rai pénétrer là, je l'a saurai. 

Puis, enfonçant son chapeau sur 
ses yeux, il sortit, et je l'entendis 
descendre l'escalier d'un pas rapide. 

Je sortis après lui. 
Au bas de l'escalier, Je le retrou-

vai causant avec M. Prosper ; il lui 
dit quelques mots à voix basse, me 
prit le bras avec un de ces gestes 
,brusques qui lui étaient habituels, 
et s'avança vers la porte. 

Je lui offris un cigare et battis 
le briquet ; inaig J'amadou ne S'en-

flamma pas, car le temps était très 
humide. 

— Attendez, attendez I me cria 
le serviablc intendant en fouillant 
précipitamment dans ses poches, 
j'ai votre affaire. 

Il me remit un papier que j'allu-
mai, et que je tendis à Maximilien. 

Celui-ci le porta à ses lèvres pour 
enflammer le tabac. Mais tout à coup 
ses yeux s'ouvrirent démesurément, 
il souffla vivement la flamme, mit 
le papier dans sa poche, et s'enfuit 
avec une telle précipitation, que M. 
Prosper ne put s'empêcher de dire: 

— Pauvre jeune homme .1 la tête 
n'y est plus guère J 

IX 
Je perdis de vue pendant quinze 

jours environ M. Maximilien Seller. 
Entraîné par ce tourbillon d'affaires 
et d'occupations graves ou frivoles 
dont se compose la vie, je commen-
çais à ne plus songer à toute cette 
affaire, lorsqu'un beau matin, vers 
huit heures, mon domestique vint 
m'avertir qu'une personne deman-
dait instamment a me parler. 

Je donnai ordre de l'introduire. 
Je vis entrer dans ma chambre 

un grand jeune homme blond, dont 
les yeux ^tonnés., la physionomie 

souriante et béate, réalisaient ce 
type de Jocrisse qui était alors si 
fort à la mode au théâtre. 

Il me fit trois saluts très gauches, 
et demeura debout, tournant son 
chapeau entre ses doigts. 

Je lui demandai ce qui l'amenait. 
:—■ Monsieur, fit-il en zézayant 

beaucoup, je désirerais me placer. 
Je viens savoir si Monsieur n'a pas 
besoin d'un domestique... 

— Et qui vous a recommandé à 
moi ? Avez-vous une lettre t.... 

Je n'achevai pas et poussai un cri 
de vive stupéfaction lorsque ce pay-
san à l'air niais, étant la perruque 
blonde qui lui tombait sur les yeux, 
découvrit tout à coup le beau front 
intelligent et les cheveux noirs de 
mon ami Maximillien Heller, 

— Comment, c'est vous ! m'écriai-
je au comble de la surprise. Que si-
gnifie ce déguisement Etes-vous 
donc poursuivi par la police ?...; 

— Ah ! ah ! me répondit-il avec 
son rire silencieux, vous me croyez 
de plus en plus fou, n'est-ce pas ; 
et cette fois, vous n'hésiteriez plus 
à m'env.oyer à Charenton rejoindre 
mes pareils ?... Je vais vous donner 
l'explication de ma conduite, qui, 
je le comprends, doit vous semblër 
bizarre, car le carnaval n'est pas 
encore venu. Tel que vous me voyez, 
je suis en service... N'ouvrez pas 
des yeux aussi étonnés. Cette peau 
de Jocrisse est la peau de renard 
sous laquelle j'ai été contraint de 
me cacher... Vous devinez que je 
suis placé chez M. Bréhat-Kergucn?... 

Cette incohérence de paroles, ce 
regard étrange me firent croire un 

moment qu'en effet il était décidé-
ment fou, Il reprit : 

— Ne vous effrayez pas trop et 
écoutez-moi. Vous savez que j'ai 
confiance en vous... Je vais vous di-
re tout ce que j'ai découvert. Mais 
jurez-moi que .vous garderez sur tout 
ceci le silence le plus absolu... 
D'ailleurs, si je vous confie mon se-
cret, c'est uniquement parce que 
j'ai besoin de votre assistance pour 
la suite ; sinon, nul au monde ne 
connaîtrait à présent, les singuliè-
res choses que je sais. 

Je lui fis la promesse qu'il exi-
geait de moi. Il alla vers la porte, 
poussa le verrou, puis vint s'asseoir 
près de la cheminée et, après avoir 
gardé quelques instants le silence, 
comme s'il eût voulu se recueillir, 
il commença en ces termes ; 

— Vous devez vous souvenir que 
la dernière fois que je vous vis, — 
le jour de l'autopsie, — je vous ,dis 
que le système par lequel j'espérais 
arriver à sonder ce sanglant mystère 
serait tout différent de. celui que la 
justice a l'habitude de suivre. 

Celle-ci recherche l'intérêt qui a 
guidé le criminel et s'efforce de re-
monter ainsi de l'inconnu au connu. 
Cette marche est essentiellement dé-
fectueuse ; l'arrestation de Guérin 
en est la preuve. Moi, je vais du 
connu à l'inconnu. Je recherche les 
faits, rien que l'es faits, — sans me 
préoccuper du mobile qui a dirigé 
ni du bras qui a frappé. — Je les 
assemble, quelque contradictoires 
qu'ils paraissent, et à un moment 
donné la lumière resplendit. 

Or, ces faits, je les ai presque tous 

aujourd'hui, sauf quelques-uns que 
j'espère acquérir bientôt. Comme en 
cette circonstance le hasard — ce 
grand maître — m'a puissamment 
servi ! Vous souvenez-vous que, 
quand vous avez voulu allumer vo-
tre cigare, en sortant de l'hôtel, l'hu-
midité ayant empêché l'amadou de 
s'enflammer, M. Prosper, l'honnête 
intendant, vous donna un papier 
qu'il tira de sa poche 'l 

— Fort bien, 
Puis vous me tendîtes ce pa-

pier enflammé, et au moment où je 
l'approchai de mes lèvres, je ne pus 
retenir un mouvement de surprise, 
et je sortis brusquement, vous lais-
sant, sans aucun doute, fort stupé-
fait de la bizarrerie de mes allures? 

r—: C'est vrai 1 
Il prit dans la poche de son gilet 

un morceau de papier à demi con-
sumé, et me le tendit. Je le tournai 
et le retournai entre mes doigts ; 
le philosophe sourit légèrement : 

— Vous n'y voyez rien d'extraor-
dinaire, n'est-ce pas ? et vous de-
vez singulièrement vous étonner que 
ce chiffon de papier m'ait donné, en 
grande partie, la clef de l'énigme... 
Mais prenez-le avec des pincettes 
et laissez-le quelques secondes près 
de la flamme de la cheminée, puis 
vous le regarderez attentivement et 
vous comprendrez alors la surprise 
que j'ai montrée l'autre jour. 

Je lis ce qu'il me disait. Le papier 
fortement chauffé se tordit en spi-
rale. Je le déroulai et y vis très 
distinctement peints à l'encre bleue 
des signes étranges. 

— Je vous, avoue, dis-je au 

sophe eu secouant la tête, que je ne 
suis pas plus avancé que tout à 
l'heure. J'attends de vous l'explica-
tion de ce singulier rébus... 

— Ceci est toute une histoire, me 
répondit Maximilien Heller eu se 
renversant dans son fauteuil. Je 
conviens que j'aurais moi-même 
cherché bien longtemps la solution 
du problème qui vous embarrasse, 
et que je ne l'aurais peut-être jamais 
trouvée, si je n'avais été merveilleu-
sement secondé par les circonstan-
ces. 

Je vous ai dit que je fus autrefois 
avocat et que je plaidai quelques 
causes. 

C'était en 1832. Je faisais alors 
mon stage, et j'avais celte ardeur 
et ce zèle qui dévorent, d'ordinaire, 
les jeunes gens qui débutent au bar-
reau. 
- Une des premières défenses que 
l'on me confia d'office fut celle d'un 
certain Jules Lanseigne, compromis 
dans une mystérieuse affaire dont 
la justice n'a jamais bien pénétré le 
secret. Il s'agissait d'une lassocia-
tion de malfaiteurs qui avaient, à 
plusieurs reprises, terrifié les habi-
tants de Paris par des vote d'une au-
dace inouïe. Ils étaient si habile-
ment conduits, que ce ne fut qu'a-
près de longues années, et grâce au 
génie d'un célèbre policier d'alors, 
qu'ils purent être arrêtés. 

Encore tous ces hommes ne tom-
bèrent-ils pas sous la main de la jus-
tice. Trois prévenus seulement com-
parurent aux assises. C'étaient Jac-
ques Pichet, Paul Robert et Jules 
Lanseigne dit Petit-Poignard., 

Le cher qui les dirigeait avec une 
si prodigieuse habileté échappa à 
toutes les recherches ; les prévenus, 
refusèrent obstinément de faire con-
naître son nom. On sut seulement 
qu'il était désigné dans la bande 
par le sobriquet singulier de Boulet-
Itongc. 

On trouva aussi sur l'un d'eux des 
lettres écrites en hiéroglyphes pres-
que indéchiffrables dont quelques-
uns seulement furent devinés par, 
l'illustre policier qui avait arrêté 
ces bandits. 

Le premier accusé fut condamné 
à mort, le second à vingt, ans de tra-
vaux forcés, et mon client, contre 
lequel des preuves concluantes man-
quèrent, à cinq années de prison, 
seulement. 

Ce procès m'avait vivement inté-
ressé, et j'avais eu, avec le chef de 
la police de sûreté dont je vous 
parle, de fréquents entreliens. 11 me 
raconta, avec un grand luxe de dé-
tails, tous les incidenls et toutes les 
péripéties de la lutte qu'il soutenait 
depuis quatre ans contre ces mal-
faiteurs, lutte qui avait fini par ame-
ner trois d'entre eux sur les bancs 
de la Cour d'assises. 

Hélas ! le pauvre homme mouruS 
sans avoir eu la consoliition d'arrê-
ter le chef de la bande, et je crois 
que ce chagrin hâta sa fin. Il m'avait 
expliqué avec une lucidité merveil-
leuse les signes hiéroglyphiques 
trouvés sur ces malfaiteurs ; et c'est 
grâce à ses leçons et à mes souve-
nirs que j'ai pu déchiffrer ce rébus* 

LA suivre)* 



DEMANDES 
g. Ménage sans enfant, 33 ans, 

demande place, homme toute main, 
femme basse-cour ou toute main. 
S'adresser à M. Jean Courroussé Fils, 
à la Salle, Carquefou. 

9. — Ménage cultivateurs actifs 
demaade à prendre à bail à partir 
du 23 avril 1931, ferme ou métairie 
de 25 à 35 hectares, de préférence 
région Montaigu (Vendée). S'adres-
ser à M. Joseph Ripoche, La Roche-
ïhévenin, La Guyonnière de Montai-
gu (Vendée). 

10 — n" <!;mande ménage jeune 
«t y?— ,.«... . -ur s'occuper du jar-
din, prairie vaches et chevaux de 
gang. 

il. — Ménage 44 et 46 ans, jardi-
nier 4 branches, ' faon potagistc, de-
mande place environs de Nantes, 
bonnes références. 

13. — On demande ménage culti-
vateur connaissant la culture maraî-
chère, avec enfant en âge de travail-
ler, pour affermer à moitié fruit ou 
h prix d'argent une ferme de 8 hec-
tares, à 6 kilomètres de Nantes. 

il 1S UlwthS 
Les pris que nous donnons ci-dessous 
^'entendent pour le détail par quantité 

de 100 kilogr. minimum 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N" 1. 170 
Riz Saigon Importation N° 2. 165 
Issues de riz 112 
Farine de Manioc 125 »» 

Les 108 kilos logés sur wagons. Nauic» 
ou Chsnlenay. 
S LE TITAN » Ï52 M 

Fariuo alimentaire pou- porcs et bo*f 
vins. 

Les 180 kilos logés, suc wagon Clian-
tenay. 
Farine « La Reine », 124 fr. les 100"j 

kilos logés, départ Plessé. 

ïourteaux en farina 
et cSivers 

Coprah en pains : 
par 500 k. minimum.,,,).... 125 w 
par 100 k 143 »M 

Coprah en farine , 148 »» 
Arachides rufisque : 

eu farine, ext. bl. Bordeaux 182 

SE 
en farine, blancs ., 165 »» 

Farine de maïs 125 »» 
Maïs pour volaille* 115 »» 
Sorgho logé dép. Nantes,.... 128 x>» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé p' volailles 130 »» 
Grandes Pondeuses » 136 »» 
Farine de viande 191 »» 
Poudre d'os alimentaire , 94 »> 
- arine d'os alimentaire 39 -» 

Les 100 kilos logés suv wagon Vertou. 
AVICULTURE DE L'OUEST 

Provende bref, p' volailles.. 135 
~: nantaise f>* lapins. 135 >' 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 
Aliments mélasses 

Méiasse Say, 80 % mélasse.., 96 *» 
Son mélassé Say, 50 % 113 >* 
Paille mélassée Say, 58 82 »». 

Les 100 kilos -logés sa* wagon Paris-
Qobelins et Pont-<!"Ardrcs. 

Produits des Etablissements 
Arsène Berlin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N"'l, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 
Aliment « Le Picotin », potu 

chevaux do campagne (suc-
cédanés, avoine tourteaux) 
ALIMENTATION DES HŒUFS. 

ET VACHES 
« Optima » : 

pour vaches laitières 
pr engraissement d. bœufs 
pr veaux (le sac cîo 5 k.). 

ALIMENTATION GENERALE 
?rovcnde « Sucraff » N* 1...' 8S »J> 

— « Sucrai? » N° 2... 84 n>» 

ALIMENTATION DES PORCS 
« Optima » : 

pr engraissement des porcs 132 
pour porcelets et truies... 192 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Naates-

Saiut-Joseph eu pris à l'usine. 

Pravendeîne 
Infaillible pour l'éievag-» des por-

celets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boîte, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sulfate de Cuivre 
Nous cotçns, disponible... 330 »» 

les 100 kilos logés sur wagon Nantes^ 
ou pris à l'usine 

Majoration de 3 francs par 100 ldl 
pour livraison en sacs de 50 kilos. 

NOTRE 

Huiles de Table 
Itetra <i. Calvé », par 15 litres, 8 fr. 50 

le litre franco, verre facturé 1 fr. 
et repris au même prix. 

Extra « La Délicate », 10 k., 95 fr. 
franco ; 5 k., 50 fr, franco, 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur , 405 fr. 

Savon blanc, G.H.B., 72 % 
matières utiles 385 » 

Savon blanc extra silicaié... 335 » 
Ces prix s'entendent aux 100 kilos 

par caisse de 50 kilos, en barres ou 
en morceaux de 500 grammes. 
Savon blanc extra, 72 %, 

« Croix d'Or », en barre.. 396 » 
en morceaux de 500 gram. 396 » 
Les 100 k. départ Nantes. 

SAVONS MOUS 

Nanies, le 31 Janvier* 

Grains et Farines 
Prix à la production ; 

^ Blé en disponible 
Avoines grises ou noires. 
Avoines bigarrées 
Sarrasin 
Orge 
Son , 
Seigle 
Maïs Piata 
Maïs Indo-Chine 

Fuis Fuis 
50 k. 23 k. 

109 *i 

118 »» 

131 »» 
140 »» 
14 50 

Diaphane supérieur. 
Extra pur 
Diaphane 

Les 100 kilos logvs 

285 290 295 
215 220 230 
départ Nantes. 

Pétroles et Essences 
les 100 lit. 

Pétrole ordinaire, en bidons 
de 50 litres 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres 

Essence Tourisme, bidons de 
50 litres... 

Pétrole blanc cristal en cais-
ses 

Essence poids lourd , 

220 fr. 

231 » 

241 » 

Essence Tourisme... 

La caissû 

123 fr. 
121 » 
122 » 

Les emballages facturés sont repris 
au même prix s'ils sont en bon état. 

Remise spéciale à nos adîjCEenfs. 
Nous consulter. 

isr&îons 
(Nous consulter)' 

pour francs 

DE COTISATION ANNUELLE 

vous recevrez noire BULLETïN chaqueï 
j SEMAINE 

v-.7r_--«Er.;-sreœar.^^ 

12G 
80 à 83 
70 
87 
77 
55 à 58 
75 
91 
84 

la botte, 2 ; noix, le k., 7 ; oseille, 
le k., 2 ; oignons, le k., 0.40 ; pom-
mes, le k., 1.25 ; pissenlits, le k„ 
2.50 ; poireaux, la botte, 3.50 ; radis, 
les 12, 4 ; salsifis, la botte, 1.50 ; scor-
sonères, la botte, 1.75, 

COUPS des Vins 
 450 à 550 Muscadet ..„ 

Gros-Plant 
Noah 
Noah, le degré alcool. 
Toiré 

. 220 à 275 
. 150 à 200 ! 
7 » à 7 50 
0 » à 6 50 

NOZAY 
Blé, 122 à 123 fr.; orge mouture. 84 

à 85 fr.; seigle, 80 à 81 fr.; avoine, 60 
à 81 fr.; sarrasin, 90 à 91 fr.; son, 
80 fr.; foin, les 5'0O kilos, 220 à 230 fr.; 
paille de pays en vrac, 130 à 135 fr.; 
paille pressée d'avoine, 155 à 1G0 fr.; 
de froment; 170 à 175 fr. 

Cidre, la barrique, 130 à Ht) fr„ 
droits en sus. 

Beurre, le kilo, en gros 16 * 1-G.20, 
au détail, 16.25 k 16.50 ; œufs, la 
treizaine, 7 à 7.10 ; poulets' la couple, 
petits 24 ii 32 fr., à raison* de 11.50 a 
11.75 le kilo ; gros 33 à 38 fr„ à raison 
dc_ 10.50 à 11 fr. le kilo ; pigeonneaux, 
6.75 a 7 fr. la couple : oies grasses, 32 
:'i 36 fr. la pièce ; lapins domestiques, 
13 ù 18 fr. la pièce ; lapins de garenne, 
7.50 ii 8 fr. la pièce. 

Bœufs, 3.8.0 à 4.50 vacnes, 

NANTES (Talensac) 
kilo : Ire catégorie, G 
;., 2.50 à 4.50 ; 3e caldg., 

Fourrages 
On cote suivant lieux do produc-

tion, les 1.000 kilos i 
Paille de blé bottelée 345 à 350 
Paille de blé pressée 345 à 350 
Paiilo d'orbe pressée , 290 à 300 
Paille d'avoine pressée... 325 à 330 

COUPS du Bétail 
Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 

MARCHÉ AUX VEAUX 
Cours du 24 janvier 1930 

Entrés hier, 115 ; ce jour, 287. 
Cours : le plus haut, 7.75 ; le plus 

bas, 5.75 ; cours moyen, C.75. 

Syndicat de la Boucherie de Nantes 
MARCHE AUX BESTIAUX 

VEAUX; — Entrés, 402 ; Ire quai., 
8.75 à 9.75 ; '2e, 6.75 à 7.75'. 

BŒUFS. — Entrés, 22 ; le 3,i kilo : 
derrière, 4.50 ; devant, 4 fr. 

MOUTONS. — Entrés, 170 ; cours 
moyen, 9 ù 10 fr.. 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMP DE MARS 
Nantes, 29 janvier. — Betteraves, 

les 12, 5 ; carottes, le k., Q.40 ; cé-
leri rave, la botte, 8 ; céleri blanc, 
la botte, 8 ; choux pommes, les 16, 
12 Heurs, les 11, enoux 

le k., 1.75 ; cresson, les 
12, 8 ; chicorées, les 12, 2.50 en-
dives, îe k., 3.25 ; esearoles, les 12, 
2.50 ; épinards, le k., 1.50 ; laitues, 
les 12, 3"; mâche, le k., 4 ; navets, 

Bœuf. — 
il 11 fr.; 2o 
1.50 à 3.50. 

Veau. — Le demi-kilo : Ire catégorie, 
7 à 13 fr.; 2c catég., 7 ii 8 fr.; 3» c'atég., 
i ii 6.50. 

Mouton. — Le demi-kilo : lro caté-
gorie 10 ii_ 12 fr.: 2e catég., 8 à 10 fr.; 
3e catég., 5 ii 6 fr. 

Porc — Le demi-kilo : 7.75 à D.25. 
Beurre. — Le demi-kiio, 11 à 13 fr. 
Œufs. — La douzaine : 8.50 à. 9 fr. 

ANCENIS 
Poulets, la couple, gros 32 à 35 fr., 

moyens 30 à 32 fr., petits 25 à 28 fr. ; 
oies, le demi-kilo, i à 4.25 ; pigeons, la 
couple, 10 à 12 fr.; lapins, la pièce, là 
à 20 fr.; œufs, la douzaine, 7"à 7.50 ; 
beurre, ie demi-kilo, 8 à 9.50 • veaux, 
le kilo, 8 à 9 fr.; porcs, 8.45 à 8.60 ; 
porcs de lait, 300 à 380 fr. 

G AN DE 
Froment; 125 ; seigle, 100 ; orge, 95 ; 

avoine, 100 ; pommes de terre, 40 il 45 
les 100 kilos ; paille, 1.000 lui., 380 ; 
foin, 1.000 lui.,- 620. Beurre, le demi-kilo, 
8.1'r. ; œufs, la douzaine, 0 fr. 50; pou-
lets, la paire, 28 à 36 fr. ; canards, la 
paire, 26 à 32 ; lapins, la pièce, 12 il 
18 fr. ; pigeons, la paire, 9 à 10 fr. ' 

Pores gras, amenés 30, vendus 30, le 
kilo 9 à 9 fr. 20 ; porcs inaigres, amenés 
100, vendus 100, de 3S0 ii 500 fr. la pièce; 
pnrci lions, amenés f>00, vendus 280, de 
260 à KO fr. pièce. 

CHATEAUBRIANT ' 
Farines, 178-180 fr.; blé, 122-123 fr.; 

sarrasin, 95-100 fr.; avoine, 95-100 fr.; 
orge, 95-100 fr.; son, 81-8G fr.; paille, 
les 509 kilos, 175-180 fr.; foin, 280-
300 fr. 

Cidre, 1-15-159 fr. la barrique, droits 
en sus. 

Beurre, le kilo, en gros 15 fr., détail 
18 fr. ; œufs, 6.50 à 7.50 la douzaine. 

Vieilles poules, 26-32 fr. ; gros pou-
lets, 35-12 fr.; moyens, 28-32 fr.; petits, 
20- pigeonueauri -10 le tout 
au couple ; lapins domestiques, 12-
15 fr. pièce ; oie grasse, 5 fr. la livré* 

Vaches, 3.50-4 fr. le kilo ; veaux, 7.50-
8 fr. le kilo ; porcs gras, 8.50-8.60 ; 
porcs maigres, de 450, à 550 fr. ; porcs 
de lait, de 280 à 320 fr. 

3.70 ; veaux, 8.25 à 8.50 et 8.75, en ani-
maux extra ; moutons. 7.50 à 7.75 ; 
porcs gras au-dessous de' 100 kilos, 8.25; 
de 100 à 120 kilos, 8.25 à 8.50. Le tout 
au kilo sur pied. 

Porcelets do six a huit semaines, 250 
à 350 fr. la pièce ; quelques très beaux 
sujets pouvant aller jusqu'à 320 fr.; 
de deux à trois mois, 320 à 420 fr.; 
grands courantins de trois à quatre 
mois, 430 à 550 fr.; belles' jeunes'truies 
adultes, 580 à 700 fr. 

PLESSE 
Blé, 125 fr. avoine, 95 fr.; blé noir, 

95 fr.; foin, les 500 kilos, 250 fr.; paille, 
130 fr.; poulets, la couple, 35 à 60 fr.; 
canards, la pièce. 8 à 12 fr. ; lapins, 12 
à 18 fr.; œufs, là douzaine, 7.50 ; beur-
re, le demi-kilo, 9.25 à 9.50 ; cidre, la 
barrique, 130 fr.; bœufs gras, le kilo 
sur pied, 3.50 à 4 fr.;. vaches grasses, 
3.25 à 3.75 ; veaux, 7.25 à 8 fr.; porcs 
gras 8.25 à 8.50 ; bœufs de travail, la 
paire, de 4.000 à 6.000 fr.; vaches 
«mouillantes, la pièce, 1.200 à 3.OO0 fr.; 
vaches laitières, 1.000 à 2.A00 fr. ; porcs 
do lait, 250 à 350 fr. 

LA ROCHE-BERNARD 
Farine, 180 il 182 fr.; bits 125 à 

126 fr.; s'eigie, 80 à 82 fr.; sàmfsïn, 90 
à 95 fr.; avoine, 88 à 90 fr.; orge, 90 
à 02 fr.; sou, 70 à 75 fr.; paille, les 
500 kilos, 135 à 140 fr.; foin. 230 il 
250 fr. 

Cidre soutiré, la barrique, 130 à 
140 fr., droits eu sus. 

Beurre en gros, ie kilo, 14 à 15 fr.; 
en détail 16 à 18 fr.; œufs, la douzaine, 
S.5-0 ii 7 'fr. 

Poulets jeunes, la couple, 25 à 30 fr. ; 
adultes, 30 à 42 fr. ; canards, la pièce, 
12 a 16 fr.; lapins domestiques, 12 à 
22 fr. 

Bœufs, le kilo, 4- 1.40 ; taureaux, 
2.50 ù 3 fr.; vaches, la pièce, 900 a 
1.450 fr.; veaux, le kilo, 7.50 à 8 fr. 

S A1NT-ETIENNE-DE-MONTLU C 
Poulets, la couple, gros 55 à 60 fr., 

moyens 40 ii 45 fr.; canards, la pièce. 
18 à 25 fr. ; pigeons, la couple, 10 a 
12 fr.; lapins, la pièce, 16 à 25 fr.; 
œufs, la douzaine, 7.50 à 7.80 ; beurre, 
le demi-kilo, 10.50 à 11.25; veaux, 9 
ii 10 fr. le kilo. 

CODERON 
Poulets la couple, gros 40 à 45 fr., 

moyens 35 il 40 fr., petits 30 à 32 fr.; 
lapins, la nièce. i8 a 23 fr.; ceufs, la 
douzaine, 8 à 9 fr.; beurre. le demi-
kilo, 3.50 à 12.50. 

PA1MBŒUP 
Farine, 186 à 187 fr.; blé, 125 à 

12/ fr.; avoine, 92 il 94 fr.; son 83 à 
85 fr.; foin, les 500 kilos. 270 à 280 fr • 
paille, 170 à 180 fr.; haricots secs, 375-
410 fr. les 100 kilos. 

Beurre en gros, 19 ii 19.50 le kilo : 
détail, 9.50 à 10 fr. la livre ; rufs, 7.50 
h 8 fr. la douzaine. 

Poulets, 27 à 38 fr.; canards, 30 à 
36 fr.; pigeonneaux, 8.50 ii 11 fr.; lapiiisi 
9.50 à 16 fr. , e 

Bœufs gras, 4 ù 4.3J le kilo ; tau. 
reuax, 3.90 à 4.10 ; vaches, .3'.!)0 à 4.10 ; 
veaux. 7.30 à 7.50 ; moutons, 0.00 à 
6.80 ; porcs, 8.20 à 8.40, 

SAINTE-PAZ ANNE 
Poulets, la couple, gros 40 à 55 fra 

moyeus 30 à 40 fr., petits 25 à 30 fr.; 
pigeons, la couple, 9 à 11 fr.; lapins, 
la pièce. 15 à 25 fr.; œufs, la douzaine, 
9 à 9.50; beurre, ie demi-kilo, 11 à 
11.50. 

4.RTHON-EN-RETZ 
Poulets, la couple, gros 45 à 50 fr, 

moyens 40 fr., petits 35 fr.; canards, 
ia pièce, 31 fr.; pigeons, la couple, 10 
à 11 fr. ; lapins, la pièce, 19 à 25 fr.; 
œufs, la douzaine, 7.50; beurre, le demi-
kilo, 10 fr. ; bœufs gras, le kilo sur, pied, 
4 ii 4.50 ; bœufs de travail, la paire, 5 
à 6.000 fr. ; vaches grasses, le kilo, 4 à 
4.50 ; vaches laitières, 6 fr.; taureaux, 
3.30 ; veaux, 8 fr.; veaux de lait, 8 fr.; 
génisses, l'Unité, 1.500 à 1.800 fr.; mou-
lons, le kilo, 5.75 à 6 fr.; porcs de lait, 
l'unité. 300 fr. 

SAINT-PHILBERT-DE-GRANDLIEtJ 
Poulets, la couple, gros 55 à 60 fr., 

moyens 45 à 50 fr., petits 30 à 32 fr.; 
canards, 19 fr. la pièce ; pigeons, 8 à 
9 fr. la couple; lapins, 10-fr. pièce; 
œufs, 8 ii 9 fr. la douzaine ; beurre, 
10.50 à 11 fr. ia livre. 

POKNIC 

Beurre, 10 à 10.50 la livre ; œufs, 8.50 
à 9 fr. la douzaine ; poulets, 32 à 35 fr. 
la couple ; pigeons, 10 à 12 fr. la cou-
ple ; canards, 18 à 20 fr. la pièce ; la-
pins, 15 ii 18 fr. pièce. 

- ■ CL1SSON 
Blé, 120 il 122 fr.; avoine, 115 fr.; 

blé noir, 115 fr,; foin, les 500 kilos, 
375 ii 400 fr.; paille. 210 à 215 fr.; pou-
lets, la couple, gros 45 à 50 fr., movens 
40 à 45 fr., petits 35 à 40 fr>; oies, 30 
à 35 fr. ; lapins, 15 à 25 fr. ; œufs, la 
douzaine, 7 à 8 fr. ; beurre, la livre, 
9.50 ù 10.50 ; bœufs gras, le kilo sur 
pied. 4 à 5 fr.; bœufs de travail, la 
paire, 4.000 à 7.000 fr. ; vaches grasses, 
le kilo, 3.50 à 4.50 ; vaches laitières, 
l'unité, 1.000 à 2.800 fr.; veaux, 7.50 
à S fr.; pores, 8.80 à 8.90 ; pores do 
lait, 200 à 300 fr. 

tJ-EAUPREAU 

Blé ,125 à 127 fr.; avoine, 9-1 fr. les 
100 kiios'; foin, 320 fr.; paille, 175 fr. 
les 500 kilos ; poulets moyens, 20 fr, 
pièce ; lapins, 15 à 20 fr. pièce ; œufs, 
8 a 9 fr. la douzaine; beurre, 7.50 à 
9 fr. la livre ; bœufs gras, 4.60 à 4.90 
le kilo sur pied ; bœufs de travail, 6.500 
ii 7.600 fr. la paire ; vaches grasses, 
4.30 à 4.60 le kilo ; vaches laitières, 
3.100 à 3.600 fr.; taureaux, 4.75 à 5 fr. 
le kilo ; veaux, 7.50 à 8.50 ; ;porcs de 
lait 350 à 375 fr. 

L'Irnprimeur-Gévant : F. DUPA3. 

■^-.œ' marques, 
Société des Eerémeuses Françaises 
"PAX-LABOR", à Cambrai INord) 

72 pour cent garanti pur 

MANQUE : 

LE PETIT NAVIRE 
Savonneries Bretonnes 

NANTES 
Four les cessâtes s'adresser à U Gto;aitiR te Syndicat 

COLORÉ - BONIFIÉ 
COWSERVÊ-CLARIFIÊ 

MALADIES GUÉRIES 
PAR «_ÏS 

F»f®ODU!T@ GATA 
EXIGEll LA VRAIE M/.RGf* * 

et E. GAU1 CHÈRE . St-UÔ 

Dépôts : Pharmacies Orion, à Nozay; 
Prévost, à Héric; Sicard, à Fay-de-Bre-
tagne ; Garnier, à Pont-Château ; Aïain 
Lageat, à Savenay ; Thibault, à St-M: j-
la-Jaille ; Tùrpin, à Nort-sur-Erdre ; Le- ' 
roux, ii Plcssé-

■ — »^( — 

ST00IS- AIERICAIIS 
Articles sacrifiés entièrement neufs 

et ÛV ir'- qualité, à 50 % au-dessous des cours 

BRODEQUINS Iroupc, extra-
solides, ferrés, triple semelle cousue 69 n 

Véritables BRODEQUINS 
de chasse, cuir ll* choix, 

valeur 145 i'r ; 89 » 

BRODEQUINS imperméables, 
cuirtaunagospcotal, triples semelles 
cousues, goure cuir de phoque» hrua 
foncé Valeur î'Sh iïancs 105 » 

BOT9L.S-ONS semelles renfor-
cées et tiges caoutchouc pour lavage 
auto.-, pèche, etc 49 » 

VESTE ou COTTE travail, 
bleu estra., 19 » 

IftftPER&lÉABLES kaki, gris, 
réséda, doublé tartan, coupe élé-
gante, valeur 176 fr 89 D 

IMPERMEABLES amé-
ricains avec capuchon, martin-
gale. Valeur 120 fr 55 o 

CHANDAILS laine, col officier 
ou rabattu avec régals bleu marine, 
chine, violet, kaki, gr s, 1res bel 
article I 3 50 

VESTON cuir qualité extra, ave» 
manches, col, poches, doublé drap, 
havane ou noir, valeur 200 fr,... B 49 » 

Très beaux GANTS à crispin, très 
longs, intérieur fourré, beau cuir 
noir, fauve, havane, valeur 55 fr., 
3 doigts : 28 fr. ; 5 doigts 32 » 

COUVERTURES laine grise, 
grand modèle, pour le voyage, la 
voilure, la literie, etc 29 B 

Zf/iuoi contre remboursement, mandai ou 
.chique postal (Rennes 39-20) 

E ls PM I HËH 33, rue Gambetia 
UHLULel LE MANS Tél. 9-80 

DîEiàQdoz le catiio^ae ginéral liiu&é envoyé franco 

DANS VOTRE BASSE-COUR | 
EN UTILISANT US PRODUITS DÉNOMMÉS | 

produit efficace pour §j 
préserver et guérir les g 

maladies des lapins : gros ventre, diarrhée. 

ËLAPKEOMETîE 
rie des volailles. 

contre le cholé 
ra et la diphté-

S porcs, moutons, 

|UPOM»BlllESœîiîSÎ£l 
s En vente chez votre Fournisseur S 
S3 Vente eu Gros : 

i Laboratoire du Lapinsky s 
S I, Rua Saint-Maurllle, Angers S 
•Smnmmmmmmiuimmummimfè 

-«S Ï^KÏ 

Aliment spécial, dont l'action fortifiante, apéritive et diges- S 
S tive permet à l'animal d'assimiler en les complétant les aliments ! 
§ donnés. 

Employez la FARINE A TE, vous engraisserez éconsomi-g 
Ë quement votre bétail, vous donnerez à vos porcs, porcelets, veaux, S 
g vaches, etc., une chair lourde et ferme et supprimerez complè-| 
m tentent tous les risques de l'élevage. 

S CifJQ FOIS p us effitace que toute autra provend&s 
ïâ Vous trouvères M Farùio ATË dans touteo les Sn cursaJcs de l'Beoaomique, S 
r* des Docks de l'Ouest, de l'Union des Docks S 
'g et chez pîss de 2.000 Dépositaires en Bretagne, Normandie el Vendée 

il y a un dépôt de farine ÀTÊ près de chez vous 

Dépôt Général : D. TROCHU, 9, Rue Saini-Gouéno, SAIKT-BRIEUC 

; --fl MANDOI.ISES.VIOI.OKS-T.S.F. 
■>§;$SSi*>*noNQ3, JAZZ aarniT 
&l>te£ffis&"'Mcniodes pour apprendre SEUL 

Bon marché. Fabrication soignée, ja&ca ILLUST. GRATIS 
S"ia GASTÉ FRANÇAISE, C^FiS'-Dc.-ils.Pdrlt-X' 

La douve ravage les troupeaux, le 

Fsa imnsiifP les guérit radicalement 

Livré en capsules, le FILinOUVE 
s'absorbe très facilement et sa composition 
d'acide f.licique pur, six fois plus actif 
que l'extrait ethéré de fougère mâle, en 
fait la médication la plus économique. 

Demandez aujourd'hui- mémo notn troebun d!-
laiHèa en utilisant le bon ci-dessous. Elle vous son 
edressêo gratuitement. 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES 
PRODUITS VÉTÉRINAIRES à 

3, Rue Barbanètj-ï-e ' 
PARIS (19-) 

Soasienr le Dtrcotenr île U SQSiiTÉ F£ÀN?A:§£ 
DES nmm VETÉRIHAIBES 
3, Bue Barbanégrs, PAEIS-19' 

Veuilles m'adresser votre brochure gratuite : 
PGB8 Sas OVIDÉS et les BOVIDÉS CONTRE la DOUVE 
Nom et prénorAs : 

De nouvelles pièces vont être mises en 
circulation prochainement, à poids égal elles 
valent prés de cinq fois les anciennes. 

Les pièces D'OR et D'ARGENT, que possèdent 
encore quelques personnes, clunt démoné-
tisées n'ont plus coura (Loi du '24 Juin 192â). 
Pour que cet argent no soit pas perdu et 
afin de permettre à ces pérsonnes rechange 
de ces pièces contre les nouvelles, le SEitviCi! 
DE CHANGE DES MONNAIES rembourse au cours 
actuel les pièces D'OH et D'A!:GZNT, soit sui-
vant les pièces : jusqu'à CIN^FOIS LA VALEUR. 

Donc pour que votre épargne D'OR et 
D'ARGENT ne soit pas PERDUE, changez toutes 
vos pièces au SERVICE DE CIIANGEDÈSMONNAIES 
et vous toucherez près de CINQ VOIS la valeur 
d'avant-guerre. Malgré le succès du présent 
AVIS qui a déjà permis de changer plusieurs 
millions de pièces, les opérations de change se 
l'ont rapidement, foules les pièces sont admi-
ses, sans limitation de quantité. Paiement de 
suite et sans formalité. Les dernières opéra-
tionsdechangcauroBt Iieuùe9à3 Heures à; 

févJ Hôtel Châtesubriant, mercredi 
du Commerce. 

>îantes, jeudi (i février, Hôtel de Paris, 
rue Roilcau. 

Saint-Nazaii-e, vendredi 7 février, Hôtel 
Bretagne. 

DRAPEAUX POUR SOCIETES 
BANNIERES - INSIGNES 

ECHARPES POUR MAIRES ET ADJOINTS 

Fabricant 
8, Eue Malhelin-Rodicr, NANTES 

Remise de 10 % aux sociétés 

Aircsss. 
Département ■■ 

à Seittt-Jfizfer (Jfauie-Jtfarne) •• Tél. se 

"NIAGARA" 
Montée sur Brouette 
Son déplacement fa-

cile permet de l'utili-
ser aux usages les plus 
divers : 

Pour le purin, pour 
étancher l'eau d'une 
cave, remplir des ton-
neaux d'arrosage, assé-
cher un endroit maré-
cageux, à l'occasion.de 
Quilles aquifères, etc. 

Débit énorme : en-
viron 12 000 litres à 
l'heure, ne s'engorge 
jamais, inusable, cylin-
dre et tuyaux galva-
nisés^ après fabrication. 

ommes dB Terre de Semence 
cë'Grîgàfte Bretonne 

20 Variétés à grands rendements 
Hollande à chair jaune, Eersteliiifcen, Royale, 

Abondance, Saucisse, Industrie, Beauvais, Fin de 
Siècle, Géante blanche, etc., etc. 

Expéditions par wagons et à partir de 50 kilos 
écrire : 

UNION AGRICOLE BRETONNE 
31, Rue du Port, SAiNT-BKiEUC (Coies-rfli-Norii) 

Agents sérieux acceptes 

Le TONNEAU-«IDÉAL" 
Répond le mieux à vos besoins. 

INUSABLE; 
LÉGER, 

ROBUSTE. 
La tonne est en 

tôle d'acier de 3"1/"' 
Châssis en fer à 

U indéformable. 
Roues eu ter et bois. Linrons en bois 

dur de premier ciioix. Translation fa-
cile dans n'importe quel terrain. Il est 
étanche et stable. Se livre avec ou sans 
là pompe u SIMPLEX ». 

NOUS NE LIVRONS QUE DE L'IRRÉPROCHAELE 

AGENTS DANS TOUTE LA FRANCE 

Demandez noire Calaloguc n" 59 - Envol franco xiëkdé A U PETIT-PAR L/*! 

tMWTISb — iirrpriuiene fi&JFAS et G". 6.7» rue Saint-Clément. ~ ïieleph.. 146-55,— (j^nfitR-HnstaJ .: ô.ObS-JNantes» 


